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 Contexte

Une demande d’occupation d’un bâtiment industriel pour un usage de fabrication de boissons alcoolisées, 
refusée à la fin de l’année 2020 par la Division des permis et inspections de la Direction de 
l’aménagement urbain et des services aux entreprises (DAUSE), a soulevé un questionnement sur la 
pertinence d’une prohibition complète de cet usage à Saint-Laurent.

En effet, le Règlement RCA08-08-0001 sur le zonage prohibe l’usage industriel de fabrication de boissons 
alcoolisées sur l’ensemble du territoire de l’arrondissement, et aucun usage commercial de « 
microbrasserie » n'y est également autorisé. 

En effet, la fabrication de boissons alcoolisées est prohibée sur l'ensemble du territoire laurentien depuis 
l'adoption du règlement 1051 sur le zonage en 1990 - ceci probablement dans le but de limiter les 
nuisances (odeurs) pouvant être associées à ce type de production. Il y aurait toutefois lieu de procéder à 
une modification réglementaire afin d'autoriser cet usage dans certaines zones industrielles de 
l'arrondissement puisque ce ne sont pas toutes les activités de fabrication d’alcool qui entraînent de 
grandes nuisances et que ce ne sont pas toutes les zones industrielles de l’arrondissement qui sont 
adjacentes à des zones d’habitation.

De plus, notre questionnement se déploie au-delà de l’usage industriel de fabrication de boissons 
alcoolisées puisqu’il existe désormais un usage de type « microbrasserie » qui est reconnu pour donner 
de la vitalité aux artères commerciales, en autant que les nuisances pouvant y être associées soient bien 
encadrées. Les nuisances auxquelles nous référons ici, et qui sont communes à plusieurs types 
d’activités commerciales, sont notamment les odeurs, le bruit et l’achalandage. Celles-ci peuvent toutes 
être grandement limitées par l'entremise d’une réglementation adaptée.

En résumé, la réglementation d’urbanisme de l’arrondissement n’autorise la fabrication de boissons 
alcoolisées ni en zone industrielle, ni en zone commerciale. Les usages permettant la vente et la 
consommation de boissons alcoolisées sont quant à eux autorisés dans quelques zones commerciales 
sur le territoire laurentien.

Il y a lieu également de préciser que, même lorsque les règlements municipaux autorisent une 
microbrasserie à titre d’usage commercial, plusieurs conditions relatives à la fabrication, à la vente et à la 
distribution de boissons alcooliques ainsi que toutes les mesures relatives à la santé publique sont régies 
par la Régie des alcools des courses et des jeux (RACJ). Ainsi, les établissements doivent faire toutes les 



démarches nécessaires pour l’obtention des autorisations requises auprès de la RACJ, en plus d’obtenir 
leur certificat d’usage émis par l’arrondissement. 

D’ailleurs, deux types de permis sont délivrés par la RACJ afin de pouvoir opérer une brasserie au 
Québec, soit un permis d’« artisan brasseur » et un permis de « brasseur ».

Le permis d’artisan brasseur permet la fabrication et la vente sur place des produits ainsi que la vente 
au consommateur pour emporter. Ce type de permis permet également la vente des produits à un 
détenteur d’un permis de réunion, à la SAQ ou à un client à l’extérieur du Québec. 

Quant au permis de brasseur, celui-ci permet toutes les activités ci-haut mentionnées, sauf la vente à un 
détenteur d’un permis de réunion. La grande différence réside dans le fait qu’il permet la distribution des 
produits dans les bars, les restaurants, les épiceries, les détaillants détenteurs d’un permis d’alcool et les 
marchés publics, ce qu’un permis d’artisan brasseur ne permet pas.

 Décision(s) antérieure(s)

 Description

La modification réglementaire envisagée comporte plusieurs volets : 

1. Ajouter l’usage industriel « fabrication de boissons alcoolisées » (i3 4031-38) dans la classe d’usages 
(i3) Industrie – Manufacturière du Règlement RCA08-08-0001 sur le zonage et l'autoriser, sous 
réserve d’une superficie de plancher maximale, dans certaines zones industrielles qui ne sont pas 
adjacentes à une zone résidentielle, qui ne sont pas situées dans un secteur TOD (à l'exception de 
certaines zones situées dans le QIMI) et qui ne font pas partie du territoire du Technoparc. 

2. Ajouter l’usage commercial « microbrasserie et microdistillerie » (c3 2131-05) dans la classe 
d’usages (c3) Commerce de détail - Consommation d’alcool du Règlement RCA08-08-0001 sur le 
zonage, adjoindre sa définition au chapitre 11 du même règlement, qui distingue au sein du même 
établissement les espaces de production brassicoles des aires de consommation et l’autoriser dans 
certaines zones commerciales de l'arrondissement (territoire de la SDC Décarie, rue Poirier, 
bâtiments strictement commerciaux de la rue Wilfrid-Reid, Place Côte-Vertu ainsi que le site du 
Méga-Centre), ce qui pourrait contribuer à la signature identitaire de ces secteurs ainsi qu'à leur 
relance post pandémique.

3. Limiter la superficie de plancher occupée par une microbrasserie à 600 m² par établissement. Les 
aires de consommation et de production devront avoir chacune une superficie minimale de 25 m² et 
maximale de 200 m², le tout afin de restreindre l’ampleur des activités opérationnelles d’une 
microbrasserie à un usage de type commercial et de limiter les nuisances pouvant être générées à 
l’intérieur des milieux établis.

4. Autoriser l’usage « restaurant » comme usage complémentaire afin de contribuer à la mixité des 
fonctions commerciales des microbrasseries et microdistilleries. 

5. Ajuster les appellations des usages de restaurant (c1 2115-07 et c1 2115-08) avec les nouvelles 
catégories de permis d'alcool dans les restaurants de la Régie des alcools, des courses et des jeux 
du Québec.

 Justification

→ Étant donné l’expansion rapide des activités de fabrication de boissons alcoolisées artisanales 
dans l’économie québécoise.

→ En raison de l’aspect positif que peut entraîner l’ouverture d’une microbrasserie ou d'une 
microdistillerie sur une artère commerciale en termes d’achalandage et de complémentarité de 
l’offre. 



→ Puisque les nuisances liées à la fabrication de boissons alcoolisées peuvent être grandement 
amoindries si cet usage est bien encadré et implanté judicieusement sur le territoire

La DAUSE recommande de procéder à une modification réglementaire afin de permettre, sous plusieurs 
conditions, les activités de fabrication de boissons alcoolisées sur le territoire laurentien.

 Aspect (s) financier(s)

 Montréal  2030

 Impact(s) majeur(s)

 Impact(s) lié(s) à la COVID -19

L’arrondissement de Saint-Laurent souhaite poursuivre la procédure d’adoption des projets de règlements 
approuvant le Règlement RCA08-08-0001-147, conformément aux règles de l’arrêté ministériel 2020-033 
du 7 mai 2020, notamment en remplaçant l’assemblée publique de consultation prescrite par la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme (article 125 RLRQ, c. A-19.1) par une consultation écrite d’une durée de 15 
jours ainsi qu’en apportant les adaptations nécessaires aux procédures référendaires, notamment en 
établissant des processus à distance d’enregistrement des personnes habiles à voter et, le cas échéant, 
en organisant la tenue de référendums par correspondance, selon les modalités prévues par le 
Règlement sur le vote par correspondance (chapitre E-2.2, r.3).

La procédure de remplacement de la consultation publique par une consultation écrite

Le projet de règlement visé par le présent sommaire aurait fait l’objet, en temps normal, d’une assemblée 
publique de consultation, tel que prescrit par l’article 124 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme  
(RLRQ, c. A-19.1).

Or, depuis le 13 mars 2020, le gouvernement du Québec a décrété l'état d'urgence sanitaire sur tout le 
territoire québécois par le décret numéro 177-2020. Depuis cette date, ce décret a été renouvelé en 
continu par des décrets subséquents qui habilitent le ministre de la Santé et des Services sociaux à 
ordonner toute mesure nécessaire pour protéger la santé de la population. 

Dans le contexte de la gestion de crise entourant le coronavirus (COVID-19), la ministre de la Santé et 
des Services sociaux a signé le 22 mars 2020 l’arrêté ministériel 2020-008 qui a ensuite été modifié par 
l’arrêté ministériel 2020-033 du 7 mai 2020. 

L’arrêté ministériel 2020-033 du 7 mai 2020 prévoit notamment : 

« Que toute procédure autre que référendaire qui fait partie du processus décisionnel d’un organisme 
municipal et qui implique le déplacement ou le rassemblement de citoyens soit suspendue, sauf si le 
conseil en décide autrement... [l]a procédure doit être remplacée par une consultation écrite d’une durée 
de 15 jours, annoncée au préalable par un avis public; »

L’arrondissement compte donc se prévaloir de la procédure de remplacement prévue à l'arrêté ministériel 
2020-033 et tenir une consultation écrite d’une durée de 15 jours en remplacement de l’assemblée 
publique de consultation prévue par la Loi sur l’aménagement et l'urbanisme. Un avis public à cet effet 
sera diffusé une semaine avant le début de la consultation écrite. Les citoyennes et citoyens disposeront 
d’un délai de 15 jours pour transmettre leurs commentaires écrits, par courriel ou par la poste. 

Les commentaires reçus et les réponses fournies par l’arrondissement seront colligés dans un rapport de 
consultation écrite, lequel fera partie du dossier décisionnel soumis au conseil d’arrondissement. De plus, 
une assemblée de présentation publique virtuelle webdiffusée se tiendra quelques jours avant que le 



dossier ne soit soumis au conseil d’arrondissement. 

La procédure d ’approbation référendaire

Selon la loi, la résolution visée par le présent sommaire décisionnel aurait été soumise, en temps normal, 
à la procédure d’approbation référendaire prévue aux articles 124 à 137, 137.2 à 137.5 et 137.15 de la Loi 
sur l’aménagement et l’urbanisme et aux articles 517 (référendum consultatif), 518 à 531 (personne 
habile à voter), 532 à 559 (procédure d’enregistrement des personnes habiles à voter), 560 à 565 (liste 
référendaire) et 566 à 579 (scrutin référendaire) de la Loi sur les élections et référendums dans les 
municipalités  (RLRQ, c. E-2.2).

L’arrêté ministériel 2020-033 du 7 mai 2020 évoqué précédemment prévoit notamment: 
« Que toute procédure référendaire soit suspendue, sauf si le conseil en décide autrement, auquel cas 
elle doit se dérouler en apportant toute adaptation nécessaire afin d’empêcher le déplacement et le 
rassemblement de citoyens, dont les suivantes :

1º la procédure d’enregistrement des personnes habiles à voter est d’une durée de 15 jours et la 
transmission de demandes écrites à la municipalité tient lieu de registre;

2º un scrutin référendaire doit se dérouler selon les modalités prévues par le Règlement sur le vote par 
correspondance (chapitre E-2.2, r.3), et ce, pour toutes les personnes habiles à voter et sans formalités 
préalables;

3º le jour du scrutin est fixé aux seules fins de l’application des délais concernant le déroulement du 
référendum et la période pour l’exercice du vote par correspondance se termine à 16h30 le septième jour 
suivant le jour du scrutin.

L’arrondissement de Saint-Laurent souhaite donc poursuivre la procédure d’adoption du projet de 
règlement et ainsi apporter, conformément à l'arrêté ministériel 2020-033, les adaptations nécessaires à 
la procédure référendaire, notamment en établissant un processus à distance d’enregistrement des 
personnes habiles à voter et, le cas échéant, en organisant la tenue d’un référendum par 
correspondance, selon les modalités prévues par le Règlement sur le vote par correspondance (chapitre 
E-2.2, r.3).

 Opération(s) de communication

 Calendrier et étape (s) subséquente (s)

RCA08-08-0001-147

Adoption du premier projet de règlement: 11 janvier 2022
Avis de motion: 11 janvier 2022
Avis public de consultation écrite : 17 janvier 2022
Consultation écrite de 15 jours: du 17 au 31 janvier 2022
Présentation publique virtuelle (facultative): 26 janvier 2022
Second projet de règlement: 1er février 2022
Avis sur les demandes de tenue de registre: 2 février 2022
Réception des demandes de tenue de registre: 2 au 16 février 2022
Adoption du règlement (si pas de procédure référendaire): 1er mars 2022

Entrée en vigueur: Mars 2022  (selon réception du certificat de conformité)

 Conformité aux politiques , aux règlements et aux encadrements administratifs

Validation
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PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT  
NUMÉRO RCA08-08-0001-147 

 
Modifiant le règlement numéro RCA08-08-0001 sur le zonage applicable à l’arrondissement de 
Saint-Laurent. 
 
ATTENDU qu'un premier projet de règlement portant le numéro RCA08-08-0001-147 a été adopté 
à la séance ordinaire du conseil d’arrondissement tenue le 11 janvier 2022; 
 
ATTENDU qu’un avis de motion du présent règlement a été donné par le      , à la séance ordinaire 
du Conseil d’arrondissement tenue le 11 janvier 2022; 
 
ATTENDU qu’une assemblée publique de consultation écrite a été tenue du       inclusivement; 
 
ATTENDU qu'un second projet de règlement portant le numéro RCA08-08-0001-147 a été adopté à 
la séance ordinaire du conseil d’arrondissement tenue le      ; 
 
 
À CES CAUSES, il est par le présent règlement statué et ordonné par le Conseil d’arrondissement ce 
qui suit : 
 
 

Réf. 1. L’article 2.1.2.1 « Léger (c1) » est modifié :  
 
- Au paragraphe 5o du deuxième alinéa, par l’ajout, au sous-paragraphe 07, des mots « - 

option » avant les mots « pour servir » ; 
- Au paragraphe 5o du deuxième alinéa, par le retrait, au sous-paragraphe 08, des mots « pour 

vendre ». 
 

Réf. 2.- L’article 2.1.2.3 « Consommation d’alcool (c3) » est modifié :  
 
- Au paragraphe 1o du deuxième alinéa, par l’ajout, à la suite du sous-paragraphe 04, du sous-

paragraphe suivant : « 05 microbrasserie et microdistillerie ». 

Réf. 3.- L’article 2.1.5.3 « Manufacturière (i3) » est modifié :  
 
- Au paragraphe 1o du deuxième alinéa, par l’ajout, à la suite du sous-paragraphe 37, du sous-

paragraphe suivant : « 38 alcool (fabrication) ». 

Réf. 4.- L’article 2.1.5.3 « Manufacturière (i3) » est modifié :  
 
- À la dernière phrase du troisième alinéa, par le remplacement des mots « de boissons 

alcooliques. » par les mots « d'alcool méthylique, butylique ou isopropylique. ». 
 

Réf. 5.- Le tableau 4.2.1.A de l’article 4.2.1 « Usage additionnel autorisé » est modifié par l’ajout, 
après le paragraphe 6°, du paragraphe 6.1° suivant :  

 
Tableau 4.2.1.A           Usage principal Usage additionnel autorisé et condition 
6.1 Microbrasserie et microdistillerie (2131-05) Restaurant (2115-08) 

Réf. 6.- L’article 4.2.10 « Superficie des restaurants détenant un permis d’alcool » est modifié :  
 
- Au premier alinéa, par le retrait des mots « pour vendre ». 

 
Réf. 7.- L’article 4.2.3.1 « Établissements pour lesquels une terrasse commerciale est autorisée » 

est modifié :  
 
- Au paragraphe 6o du deuxième alinéa, par le remplacement des mots « pour servir », par 

les mots « « de restaurant - option pour servir » » ; 
- Au paragraphe 7o du troisième alinéa, par le remplacement des mots « pour vendre » par le 

mot « « de restaurant » ». 
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Réf. 8.- L’article 4.2.3.3 « Spectacle et danse » est modifié : 

 
- Au paragraphe 1o du deuxième alinéa, par le remplacement des mots « pour vendre » par 

le mot « de restaurant »; 
- Au paragraphe 1o du troisième alinéa, par le remplacement des mots « pour vendre » par le 

mot « de restaurant ». 
 

Réf. 9.- L’article 4.2.3.4 « Table de billard et jeu virtuel » est modifié :  
 
- Au paragraphe 1o du deuxième alinéa, par le remplacement, au sous-paragraphe « g », des 

mots « pour service » par les mots « - option pour servir » ; 
- Au paragraphe 1o du deuxième alinéa, par le retrait, au sous-paragraphe « h », des mots 

« pour vendre ». 
 

Réf. 10.- L’article 4.2.10.3 suivant est ajouté, à la suite de l’article 4.2.10.2 « Superficie minimale de 
plancher relative à l’usage principal billard » : 
 
« 4.2.10.3  Superficie maximale de plancher relative à l’usage principal 
microbrasserie et microdistillerie et superficies minimales et maximales de aires de 
consommation et de production  
 
Toute microbrasserie et microdistillerie (2131-05) doit avoir une superficie maximale brute de 
plancher de 600 mètres carrés. Les aires de consommation et de production de l’établissement 
doivent avoir chacune une superficie minimale de 25 mètres carrés et une superficie maximale 
de 200 mètres carrés. ». 

 
Réf. 11.- L’article 4.4.14 suivant est ajouté, à la suite de l’article 4.4.13 « Usage accessoire temporaire 

pour des fins de vente au détail (vente d’entrepôt) » : 
 
«4.4.14 Superficie maximale de plancher relative à l’usage de fabrication de boissons 
alcooliques (4031-38)   
 
La superficie brute de plancher d’un établissement occupé par un usage spécifique de 
fabrication de boissons alcooliques (4031-38) ne doit pas excéder 5000 mètres carrés et aucune 
émission d'odeur ne doit être perceptible hors des limites du terrain.  
 
De plus, la superficie totale brute de plancher de l'établissement ne doit pas dépasser 50 % de 
la superficie totale brute de plancher du bâtiment dans lequel il est situé et il ne peut y avoir 
qu’un seul établissement occupé par un usage spécifique de fabrication de boissons alcooliques 
(4031-38) par bâtiment. ».  

N/Réf. 12.- Le chapitre 11 « INDEX TERMINOLOGIQUE » est modifié par l’ajout des définitions 
suivantes: 

 
Aire de 
consommation 

Espace attitré à l’intérieur d’un établissement où les clients 
consomment des boissons dont celles produites sur place et, le cas 
échéant, de la nourriture. 

Aire de 
production 

Espace attitré à l’intérieur d’un établissement où s’effectuent le 
concassage, l’empâtage, la filtration, l’ébullition, le 
refroidissement, la fermentation et le soutirage aux fins de la 
production d’une boisson alcoolique. 

Microbrasserie et 
microdistillerie 

Un établissement où l’on produit et vend des boissons alcooliques 
pour la consommation sur place ou pour emporter, comportant une 
aire de production et une aire de consommation. 
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Réf. 13.- L’annexe B, intitulée « Grilles des usages et normes », du règlement numéro RCA08-08-0001 
sur le zonage est modifiée, à la grille de la zone C08-060, par l’ajout : 
 
- à la ligne « 36 Usage spécifiquement autorisé » des colonnes 1 et 2, du code d’usage « 2131-

05 ». 
 
Le tout tel qu’indiqué à ladite grille, jointe au présent projet de règlement numéro RCA08-08-
0001-147 pour en faire partie intégrante. 

 
Réf. 14.- L’annexe B, intitulée « Grilles des usages et normes », du règlement numéro RCA08-08-0001 

sur le zonage est modifiée, à la grille de la zone C08-076, par l’ajout : 
 
- à la ligne « 13 Consommation d’alcool c3 » des colonnes 4 à 6, du symbole « * » ; 
- à la ligne « 36 Usage spécifiquement autorisé » des colonnes 4 à 6, du code d’usage « 2131-

05 ». 
 
Le tout tel qu’indiqué à ladite grille, jointe au présent projet de règlement numéro RCA08-08-
0001-147 pour en faire partie intégrante. 

 
Réf. 15.- L’annexe B, intitulée « Grilles des usages et normes », du règlement numéro RCA08-08-0001 

sur le zonage est modifiée, à la grille de la zone C08-077, par l’ajout : 
 
- à la ligne « 13 Consommation d’alcool c3 » de la colonne 5, du symbole « * » ; 
- à la ligne « 36 Usage spécifiquement autorisé » de la colonne 5, du code d’usage « 2131-

05 ». 
 
Le tout tel qu’indiqué à ladite grille, jointe au présent projet de règlement numéro RCA08-08-
0001-147 pour en faire partie intégrante. 

 
Réf. 16.- L’annexe B, intitulée « Grilles des usages et normes », du règlement numéro RCA08-08-0001 

sur le zonage est modifiée, à la grille de la zone C16-018, par l’ajout : 
 
- à la ligne « 36 Usage spécifiquement autorisé » de toutes les colonnes, du code d’usage 

« 2131-05 ». 
 
Le tout tel qu’indiqué à ladite grille, jointe au présent projet de règlement numéro RCA08-08-
0001-147 pour en faire partie intégrante.  

 
Réf. 17.- L’annexe B, intitulée « Grilles des usages et normes », du règlement numéro RCA08-08-0001 

sur le zonage est modifiée, à la grille de la zone C16-033, par l’ajout : 
 
- à la ligne « 13 Consommation d’alcool c3 » des colonnes 1 à 3, du symbole «  * » ; 
- à la ligne « 36 Usage spécifiquement autorisé » des colonnes 1 à 3, du code d’usage « 2131-

05 ». 
 
Le tout tel qu’indiqué à ladite grille, jointe au présent projet de règlement numéro RCA08-08-
0001-147 pour en faire partie intégrante. 

Réf. 18.- L’annexe B, intitulée « Grilles des usages et normes », du règlement numéro RCA08-08-0001 
sur le zonage est modifiée, aux grilles des zones I02-007, I02-008, I02-009, I02-010, I02-011, 
I02-012, I02-013, I02-021, I06-009, I06-010, I07-047, I07-054, I08-009, I11-005, I11-006, I11-
007, B11-008, S11-022, B12-025, I12-051, I13-062, I15-043, I15-125, I15-139, I15-140, B17-
001, B17-004, B17-006, B17-007, B17-011, B17-012, I18-020, I18-021, I18-022, I18-028, I18-
029 et I18-030 par : 
 
- l’ajout, à la section « Usage spécifiquement exclu », du code d’usage « 4031-38 » dans les 

colonnes des grilles où la classe d’usages « i3 » est autorisée. 
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Le tout tel qu’indiqué auxdites grilles, jointes au présent projet de règlement numéro RCA08-
08-0001-147 pour en faire partie intégrante. 

 19.- Le présent règlement fait partie du règlement numéro RCA08-08-0001 qu'il modifie. 
 

 20.- Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 

ADOPTÉ À LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL D’ARRONDISSEMENT TENUE LE 
     . 

     MAIRE DE 
 L’ARRONDISSEMENT 

     SECRÉTAIRE SUBSTITUT 
 

 
PREMIER PROJET ADOPTÉ À LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL 
D’ARRONDISSEMENT TENUE LE 11 JANVIER 2022. 

 

 (signé)  Alan DeSousa  MAIRE DE 
  L’ARRONDISSEMENT 

 (signé)  Benoit Turenne  SECRÉTAIRE SUBSTITUT 

COPIE CERTIFIÉE CONFORME 

 Secrétaire 

 



1 de 1VILLE DE MONTRÉAL

ARRONDISSEMENT DE SAINT-LAURENT RÈGLEMENT RCA08-08-0001-147

Grille des usages et normes Annexe  B Numéro de zone :  02-007

CLASSE D'USAGES PERMIS 1 2

Usage dominant :  I

Statut :  Projet

2 HABITATION H

3 Unifamiliale h1

4 Bifamiliale h2

5 Multiplex h3

6 Multifamiliale h4

7 Multifamiliale de service h5

8 Multi-chambre h6

10 COMMERCE DE DÉTAIL C

11 Léger c1

12 Véhicule léger c2

13 Consommation d'alcool c3

14 Carburant c4

16 SERVICE S

17 Commercial léger s1

18 Commercial de véhicule léger s2

19 Commer. d'hébergement et de réunion s3

20 Commun. d'enseignement et de culte s4

21 Commun. Humanitaire et de loisirs s5

22 Commun. civil et de communication s6

24 PARC ET ESPACE VERT P

25 Parc p1

26 Réseau et équipement récréatifs p2

28 INDUSTRIE I

29 Recherche et développement i1

30 Commerce de gros i2 * *
31 Manufacturière i3 * *
32 Transport et construction i4

33 Produits chimiques et pétroliers i5

34 Primaire et de récupération i6

36 Usage spécifiquement autorisé 4031 4031

37

38

39

41 Usage spécifiquement exclu 4031-38 4031-38

42

NORME PRESCRITE

44 STRUCTURE

45 Isolée * *
46 Jumelée

47 Contiguë

49 TERRAIN

50 Superficie (m2) min.

51 Profondeur (m) min.

52 Frontage (m) min.

53 Frontage (m) max.

55 MARGE

56 Avant (m) min. 7,60 7,60

57 Avant (m) max.

58 Latérale d'un côté (m) min.  2 7,60

59 Latérale de l'autre côté (m) min.  6 7,60

60 Arrière (m) min. 7,60 7,60

62 BÂTIMENT

63 Hauteur (étage) min.

64 Hauteur (étage) max.

65 Hauteur (m) min. 9,15

66 Hauteur (m) max. 9,14  14

67 Superficie d'implantation (m2) min.

68 Largeur de la façade (m) min.  15  15

69 Largeur de la façade (m) max.

70 RAPPORT

71 Unité d'habitation / bâtiment min.

72 Unité d'habitation / bâtiment max.

73 Espace vert / terrain min. 0,15 0,15

74 Espace bâti / terrain min.

75 Espace bâti / terrain max. 0,60 0,60

76 Coefficient d'occupation du sol min. 0,25 0,25

77 Coefficient d'occupation du sol max. 0,80 0,80

DISPOSITION SPÉCIALE

79 (1) (1)

80 (2) (2)

81 (3) (3)

82 5.22 5.22

83 8.29 8.29

NOTE

(1) La marge avant minimale sur le boulevard Thimens est de 12 mètres.

(2) Pour le stockage extérieur; une haie de cèdres est obligatoire peu importe le type de clôture choisi.

(3) Les infrastructures publiques sont autorisées dans la zone.

DÉROGATION MINEURE, USAGE CONDITIONNEL, PPCMOI

.Réso. 9910-39, 3705 rue Sartelon .Réso. CA03 080832, 4105 rue Sartelon .Réso. 9804-53, 3805 rue Sartelon

.Réso. CA04 080168, 4105 rue Sartelon .Réso. 9811-33, 4005 rue Sartelon .Réso. 9810-30, 4105 rue Sartelon

.Réso. CA13 080028, 3555 rue Sartelon .Réso. CA14 080684, 3555 rue Sartelon



2 de 3VILLE DE MONTRÉAL

ARRONDISSEMENT DE SAINT-LAURENT RÈGLEMENT RCA08-08-0001-147

Grille des usages et normes Annexe  B Numéro de zone :  02-008

CLASSE D'USAGES PERMIS 1 2

Usage dominant :  I

Statut :  Projet

2 HABITATION H

3 Unifamiliale h1

4 Bifamiliale h2

5 Multiplex h3

6 Multifamiliale h4

7 Multifamiliale de service h5

8 Multi-chambre h6

10 COMMERCE DE DÉTAIL C

11 Léger c1

12 Véhicule léger c2

13 Consommation d'alcool c3

14 Carburant c4

16 SERVICE S

17 Commercial léger s1

18 Commercial de véhicule léger s2

19 Commer. d'hébergement et de réunion s3

20 Commun. d'enseignement et de culte s4

21 Commun. Humanitaire et de loisirs s5

22 Commun. civil et de communication s6

24 PARC ET ESPACE VERT P

25 Parc p1

26 Réseau et équipement récréatifs p2

28 INDUSTRIE I

29 Recherche et développement i1

30 Commerce de gros i2 * *
31 Manufacturière i3 * *
32 Transport et construction i4 * *
33 Produits chimiques et pétroliers i5 * *
34 Primaire et de récupération i6

36 Usage spécifiquement autorisé 4041 4041

37 4042-04 4042-04

38 4042-08 4042-08

39

41 Usage spécifiquement exclu 4031-36 4031-36

42 (3) (3)

NORME PRESCRITE

44 STRUCTURE

45 Isolée * *
46 Jumelée

47 Contiguë

49 TERRAIN

50 Superficie (m2) min.   

51 Profondeur (m) min.   

52 Frontage (m) min.   

53 Frontage (m) max.   

55 MARGE

56 Avant (m) min. 7,60 7,60

57 Avant (m) max.   

58 Latérale d'un côté (m) min.  2 7,60

59 Latérale de l'autre côté (m) min.  6 7,60

60 Arrière (m) min. 7,60 7,60

62 BÂTIMENT
63 Hauteur (étage) min.   

64 Hauteur (étage) max.   

65 Hauteur (m) min.  9,15

66 Hauteur (m) max. 9,14  14

67 Superficie d'implantation (m2) min.   

68 Largeur de la façade (m) min.  15  15

69 Largeur de la façade (m) max.   

70 RAPPORT

71 Unité d'habitation / bâtiment min.   

72 Unité d'habitation / bâtiment max.   

73 Espace vert / terrain min. 0,15 0,15

74 Espace bâti / terrain min.   

75 Espace bâti / terrain max. 0,60 0,60

76 Coefficient d'occupation du sol min. 0,25 0,25

77 Coefficient d'occupation du sol max. 0,80 0,80



3 de 3VILLE DE MONTRÉAL

ARRONDISSEMENT DE SAINT-LAURENT RÈGLEMENT RCA08-08-0001-147

Grille des usages et normes Annexe  B Numéro de zone :  02-008

CLASSE D'USAGES PERMIS 1 2

Usage dominant :  I

Statut :  Projet

DISPOSITION SPÉCIALE

79 (1) (1)

80 (2) (2)

81 8.55 8.55

82 8.64 8.64

 NOTE

(1) La marge avant minimale sur le boulevard Thimens et le boulevard Henri-Bourassa est de 12 mètres.

(2) Les infrastructures publiques sont autorisées dans la zone.

(3) 4021-50/4031-38

 DÉROGATION MINEURE, USAGE CONDITIONNEL, PPCMOI

.Réso. CA02 080488, 7171 boulevard Thimens .Réso. 9603-1s-14, 3235 rue Guénette .Réso. 9705-47, 7275 boulevard Thimens

.Réso. CA03 080333, 3235 rue Guénette .Réso. 2000-10-43, 7777 boulevard Thimens .Réso. CA04 080790, 3235 rue Guénette

.Réso. 2000-10-46, terrain coin nord-est des 
boulevards Henri-Bourassa et Thimens

.Réso. CA12 080529, 7275 boulevard Thimens



1 de 1VILLE DE MONTRÉAL

ARRONDISSEMENT DE SAINT-LAURENT RÈGLEMENT RCA08-08-0001-147

Grille des usages et normes Annexe  B Numéro de zone :  02-009

CLASSE D'USAGES PERMIS 1 2

Usage dominant :  I

Statut :  Projet

2 HABITATION H

3 Unifamiliale h1

4 Bifamiliale h2

5 Multiplex h3

6 Multifamiliale h4

7 Multifamiliale de service h5

8 Multi-chambre h6

10 COMMERCE DE DÉTAIL C

11 Léger c1 * *
12 Véhicule léger c2

13 Consommation d'alcool c3

14 Carburant c4

16 SERVICE S

17 Commercial léger s1 * *
18 Commercial de véhicule léger s2

19 Commer. d'hébergement et de réunion s3

20 Commun. d'enseignement et de culte s4

21 Commun. Humanitaire et de loisirs s5

22 Commun. civil et de communication s6

24 PARC ET ESPACE VERT P

25 Parc p1

26 Réseau et équipement récréatifs p2

28 INDUSTRIE I

29 Recherche et développement i1

30 Commerce de gros i2 * *
31 Manufacturière i3 * *
32 Transport et construction i4 * *
33 Produits chimiques et pétroliers i5 * *
34 Primaire et de récupération i6

36 Usage spécifiquement autorisé (1) (1)

37 4041 4041

38 4042-04 4042-04

39 4042-08 4042-08

41 Usage spécifiquement exclu 4031-38 4031-38

42

NORME PRESCRITE

44 STRUCTURE

45 Isolée * *
46 Jumelée

47 Contiguë

49 TERRAIN

50 Superficie (m2) min.

51 Profondeur (m) min.

52 Frontage (m) min.  23

53 Frontage (m) max.

55 MARGE

56 Avant (m) min. 7,60 7,60

57 Avant (m) max.

58 Latérale d'un côté (m) min.  2 7,60

59 Latérale de l'autre côté (m) min.  6 7,60

60 Arrière (m) min. 7,60 7,60

62 BÂTIMENT

63 Hauteur (étage) min.

64 Hauteur (étage) max.

65 Hauteur (m) min. 9,15

66 Hauteur (m) max. 9,14  14

67 Superficie d'implantation (m2) min.

68 Largeur de la façade (m) min.  15  15

69 Largeur de la façade (m) max.

70 RAPPORT

71 Unité d'habitation / bâtiment min.

72 Unité d'habitation / bâtiment max.

73 Espace vert / terrain min. 0,15 0,15

74 Espace bâti / terrain min.

75 Espace bâti / terrain max. 0,50 0,50

76 Coefficient d'occupation du sol min. 0,25 0,25

77 Coefficient d'occupation du sol max. 0,80 0,80

DISPOSITION SPÉCIALE

79 (2) (2)

80 5.81 5.81

NOTE

(1) 2115-07/2115-08/2212-04/2212-07/2212-08/2212-28

(2) Les infrastructures publiques sont autorisées dans la zone.



2 de 3VILLE DE MONTRÉAL

ARRONDISSEMENT DE SAINT-LAURENT RÈGLEMENT RCA08-08-0001-147

Grille des usages et normes Annexe  B Numéro de zone :  02-010

CLASSE D'USAGES PERMIS 1 2 3

Usage dominant :  I

Statut :  Projet

2 HABITATION H

3 Unifamiliale h1

4 Bifamiliale h2

5 Multiplex h3

6 Multifamiliale h4

7 Multifamiliale de service h5

8 Multi-chambre h6

10 COMMERCE DE DÉTAIL C

11 Léger c1

12 Véhicule léger c2

13 Consommation d'alcool c3

14 Carburant c4

16 SERVICE S

17 Commercial léger s1 * * *
18 Commercial de véhicule léger s2

19 Commer. d'hébergement et de réunion s3

20 Commun. d'enseignement et de culte s4

21 Commun. Humanitaire et de loisirs s5

22 Commun. civil et de communication s6 * * *
24 PARC ET ESPACE VERT P

25 Parc p1

26 Réseau et équipement récréatifs p2

28 INDUSTRIE I

29 Recherche et développement i1

30 Commerce de gros i2 * *
31 Manufacturière i3 * *
32 Transport et construction i4 * * *
33 Produits chimiques et pétroliers i5 * *
34 Primaire et de récupération i6

36 Usage spécifiquement autorisé (1) (1) 4041-39

37 2211 2261 2261

38 2261 2211 2211

39

41 Usage spécifiquement exclu 4031-36 4031-36 4021-50

42 (5) (5)

NORME PRESCRITE

44 STRUCTURE

45 Isolée * * *
46 Jumelée

47 Contiguë

49 TERRAIN

50 Superficie (m2) min.    

51 Profondeur (m) min.    

52 Frontage (m) min.    

53 Frontage (m) max.    

55 MARGE

56 Avant (m) min. 7,60 7,60 7,60

57 Avant (m) max.    

58 Latérale d'un côté (m) min.  2 7,60 7,60

59 Latérale de l'autre côté (m) min.  6 7,60 7,60

60 Arrière (m) min. 7,60 7,60 7,60

62 BÂTIMENT
63 Hauteur (étage) min.    

64 Hauteur (étage) max.    

65 Hauteur (m) min.  9,15  

66 Hauteur (m) max. 9,14  14  14

67 Superficie d'implantation (m2) min.    

68 Largeur de la façade (m) min.  15  15  15

69 Largeur de la façade (m) max.    

70 RAPPORT

71 Unité d'habitation / bâtiment min.    

72 Unité d'habitation / bâtiment max.    

73 Espace vert / terrain min. 0,15 0,15 0,15

74 Espace bâti / terrain min.    

75 Espace bâti / terrain max. 0,50 0,50 0,50

76 Coefficient d'occupation du sol min. 0,12 0,12 0,12

77 Coefficient d'occupation du sol max. 0,80 0,80 0,80



3 de 3VILLE DE MONTRÉAL

ARRONDISSEMENT DE SAINT-LAURENT RÈGLEMENT RCA08-08-0001-147

Grille des usages et normes Annexe  B Numéro de zone :  02-010

CLASSE D'USAGES PERMIS 1 2 3

Usage dominant :  I

Statut :  Projet

DISPOSITION SPÉCIALE

79 (2) (2) (2)

80 (3) (3) (3)

81 (4) (4) (4)

82 8.55 8.55 5.22

83 8.64 8.64 8.55

84 8.64

 NOTE

(1) 4041/4042-04/4042-08

(2) La marge avant minimale sur le boulevard Henri-Bourassa est de 12 mètres.

(3) L'usage Service de garde en garderie (2212-28) est autorisé comme usage additionnel à un usage principal autorisé dans la zone.

(4) Les infrastructures publiques sont autorisées dans la zone.

(5) 4021-50/4031-38

 DÉROGATION MINEURE, USAGE CONDITIONNEL, PPCMOI

.Réso. 9210-41, 7575 boulevard Henri-Bourassa



2 de 3VILLE DE MONTRÉAL

ARRONDISSEMENT DE SAINT-LAURENT RÈGLEMENT RCA08-08-0001-147

Grille des usages et normes Annexe  B Numéro de zone :  02-011

CLASSE D'USAGES PERMIS 1 2

Usage dominant :  I

Statut :  Projet

2 HABITATION H

3 Unifamiliale h1

4 Bifamiliale h2

5 Multiplex h3

6 Multifamiliale h4

7 Multifamiliale de service h5

8 Multi-chambre h6

10 COMMERCE DE DÉTAIL C

11 Léger c1

12 Véhicule léger c2

13 Consommation d'alcool c3

14 Carburant c4

16 SERVICE S

17 Commercial léger s1

18 Commercial de véhicule léger s2

19 Commer. d'hébergement et de réunion s3

20 Commun. d'enseignement et de culte s4

21 Commun. Humanitaire et de loisirs s5

22 Commun. civil et de communication s6

24 PARC ET ESPACE VERT P

25 Parc p1

26 Réseau et équipement récréatifs p2

28 INDUSTRIE I

29 Recherche et développement i1

30 Commerce de gros i2 * *
31 Manufacturière i3 * *
32 Transport et construction i4 * *
33 Produits chimiques et pétroliers i5 * *
34 Primaire et de récupération i6

36 Usage spécifiquement autorisé 4041 4041

37 4042-04 4042-04

38 4042-08 4042-08

39

41 Usage spécifiquement exclu 4031-36 4031-36

42 (3) (3)

NORME PRESCRITE

44 STRUCTURE

45 Isolée * *
46 Jumelée

47 Contiguë

49 TERRAIN

50 Superficie (m2) min.   

51 Profondeur (m) min.   

52 Frontage (m) min.   

53 Frontage (m) max.   

55 MARGE

56 Avant (m) min. 7,60 7,60

57 Avant (m) max.   

58 Latérale d'un côté (m) min.  2 7,60

59 Latérale de l'autre côté (m) min.  6 7,60

60 Arrière (m) min. 7,60 7,60

62 BÂTIMENT
63 Hauteur (étage) min.   

64 Hauteur (étage) max.   

65 Hauteur (m) min.  9,15

66 Hauteur (m) max. 9,14  14

67 Superficie d'implantation (m2) min.   

68 Largeur de la façade (m) min.  15  15

69 Largeur de la façade (m) max.   

70 RAPPORT

71 Unité d'habitation / bâtiment min.   

72 Unité d'habitation / bâtiment max.   

73 Espace vert / terrain min. 0,15 0,15

74 Espace bâti / terrain min.   

75 Espace bâti / terrain max. 0,60 0,60

76 Coefficient d'occupation du sol min. 0,25 0,25

77 Coefficient d'occupation du sol max. 0,80 0,80



3 de 3VILLE DE MONTRÉAL

ARRONDISSEMENT DE SAINT-LAURENT RÈGLEMENT RCA08-08-0001-147

Grille des usages et normes Annexe  B Numéro de zone :  02-011

CLASSE D'USAGES PERMIS 1 2

Usage dominant :  I

Statut :  Projet

DISPOSITION SPÉCIALE

79 (1) (1)

80 (2) (2)

81 8.55 8.55

82 8.64 8.64

 NOTE

(1) La marge avant minimale sur le boulevard Henri-Bourassa est de 12 mètres.

(2) Les infrastructures publiques sont autorisées dans la zone.

(3) 4021-50/4031-38

 DÉROGATION MINEURE, USAGE CONDITIONNEL, PPCMOI

.Réso. CA07 080120, 5105 et 5155 avenue Félix-
Leclerc et 6869 boulevard Henri-Bourassa

.Réso. 2001-12-41, 6635 boulevard Henri-Bourassa .Réso. CA03 080673, 6635 boulevard Henri-Bourassa

.Réso. 2000-01-13, 4900 boulevard Thimens .Réso. CA13 080300, 6635 boulevard Henri-Bourassa .Réso. CA14 080096, 5005 avenue Félix-Leclerc

.Réso. CA14 080316, 6655 au 6695 boulevard Henri-
Bourassa

.Réso. CA14 080682, 3150 et 3160 rue Sartelon .Réso. CA17 080022, 6755 boulevard Henri-Bourassa



1 de 1VILLE DE MONTRÉAL

ARRONDISSEMENT DE SAINT-LAURENT RÈGLEMENT RCA08-08-0001-147

Grille des usages et normes Annexe  B Numéro de zone :  02-012

CLASSE D'USAGES PERMIS 1 2

Usage dominant :  I

Statut :  Projet

2 HABITATION H

3 Unifamiliale h1

4 Bifamiliale h2

5 Multiplex h3

6 Multifamiliale h4

7 Multifamiliale de service h5

8 Multi-chambre h6

10 COMMERCE DE DÉTAIL C

11 Léger c1

12 Véhicule léger c2

13 Consommation d'alcool c3

14 Carburant c4

16 SERVICE S

17 Commercial léger s1

18 Commercial de véhicule léger s2

19 Commer. d'hébergement et de réunion s3

20 Commun. d'enseignement et de culte s4

21 Commun. Humanitaire et de loisirs s5

22 Commun. civil et de communication s6

24 PARC ET ESPACE VERT P

25 Parc p1

26 Réseau et équipement récréatifs p2

28 INDUSTRIE I

29 Recherche et développement i1

30 Commerce de gros i2 * *
31 Manufacturière i3 * *
32 Transport et construction i4

33 Produits chimiques et pétroliers i5

34 Primaire et de récupération i6 * *
36 Usage spécifiquement autorisé 4031 4031

37 4062 4062

38

39

41 Usage spécifiquement exclu 4031-38 4031-38

42

NORME PRESCRITE

44 STRUCTURE

45 Isolée * *
46 Jumelée

47 Contiguë

49 TERRAIN

50 Superficie (m2) min.

51 Profondeur (m) min.

52 Frontage (m) min.

53 Frontage (m) max.

55 MARGE

56 Avant (m) min. 7,60 7,60

57 Avant (m) max.

58 Latérale d'un côté (m) min.  2 7,60

59 Latérale de l'autre côté (m) min.  6 7,60

60 Arrière (m) min. 7,60 7,60

62 BÂTIMENT

63 Hauteur (étage) min.

64 Hauteur (étage) max.

65 Hauteur (m) min. 9,15

66 Hauteur (m) max. 9,14  14

67 Superficie d'implantation (m2) min.

68 Largeur de la façade (m) min.

69 Largeur de la façade (m) max.

70 RAPPORT

71 Unité d'habitation / bâtiment min.

72 Unité d'habitation / bâtiment max.

73 Espace vert / terrain min. 0,15 0,15

74 Espace bâti / terrain min.

75 Espace bâti / terrain max. 0,60 0,60

76 Coefficient d'occupation du sol min. 0,01 0,01

77 Coefficient d'occupation du sol max. 0,80 0,80

DISPOSITION SPÉCIALE

79 (1) (1)

80 5.95 5.95

81 8.71 8.71

NOTE

(1) Les infrastructures publiques sont autorisées dans la zone.

DÉROGATION MINEURE, USAGE CONDITIONNEL, PPCMOI

.Réso. CA06 080569, 3235 rue Sartelon .Réso. CA17 080529, 3235 rue Sartelon



2 de 3VILLE DE MONTRÉAL

ARRONDISSEMENT DE SAINT-LAURENT RÈGLEMENT RCA08-08-0001-147

Grille des usages et normes Annexe  B Numéro de zone :  02-013

CLASSE D'USAGES PERMIS 1 2

Usage dominant :  I

Statut :  Projet

2 HABITATION H

3 Unifamiliale h1

4 Bifamiliale h2

5 Multiplex h3

6 Multifamiliale h4

7 Multifamiliale de service h5

8 Multi-chambre h6

10 COMMERCE DE DÉTAIL C

11 Léger c1

12 Véhicule léger c2

13 Consommation d'alcool c3

14 Carburant c4

16 SERVICE S

17 Commercial léger s1

18 Commercial de véhicule léger s2

19 Commer. d'hébergement et de réunion s3

20 Commun. d'enseignement et de culte s4

21 Commun. Humanitaire et de loisirs s5

22 Commun. civil et de communication s6

24 PARC ET ESPACE VERT P

25 Parc p1

26 Réseau et équipement récréatifs p2

28 INDUSTRIE I

29 Recherche et développement i1

30 Commerce de gros i2 * *
31 Manufacturière i3 * *
32 Transport et construction i4 * *
33 Produits chimiques et pétroliers i5

34 Primaire et de récupération i6

36 Usage spécifiquement autorisé 4021 4021

37 4031 4031

38 4041 4041

39

41 Usage spécifiquement exclu 4031-36 4031-36

42 (3) (3)

NORME PRESCRITE

44 STRUCTURE

45 Isolée * *
46 Jumelée

47 Contiguë

49 TERRAIN

50 Superficie (m2) min.   

51 Profondeur (m) min.   

52 Frontage (m) min.   

53 Frontage (m) max.   

55 MARGE

56 Avant (m) min. 7,60 7,60

57 Avant (m) max.   

58 Latérale d'un côté (m) min.  2 7,60

59 Latérale de l'autre côté (m) min.  6 7,60

60 Arrière (m) min. 7,60 7,60

62 BÂTIMENT
63 Hauteur (étage) min.   

64 Hauteur (étage) max.   

65 Hauteur (m) min.  9,15

66 Hauteur (m) max. 9,14  14

67 Superficie d'implantation (m2) min.   

68 Largeur de la façade (m) min.  15  15

69 Largeur de la façade (m) max.   

70 RAPPORT

71 Unité d'habitation / bâtiment min.   

72 Unité d'habitation / bâtiment max.   

73 Espace vert / terrain min. 0,15 0,15

74 Espace bâti / terrain min.   

75 Espace bâti / terrain max. 0,50 0,50

76 Coefficient d'occupation du sol min. 0,25 0,25

77 Coefficient d'occupation du sol max. 0,80 0,80



3 de 3VILLE DE MONTRÉAL

ARRONDISSEMENT DE SAINT-LAURENT RÈGLEMENT RCA08-08-0001-147

Grille des usages et normes Annexe  B Numéro de zone :  02-013

CLASSE D'USAGES PERMIS 1 2

Usage dominant :  I

Statut :  Projet

DISPOSITION SPÉCIALE

79 (1) (1)

80 (2) (2)

81 8.55 8.55

82 8.64 8.64

 NOTE

(1) La marge avant minimale sur le boulevard Henri-Bourassa est de 12 mètres.

(2) Les infrastructures publiques sont autorisées dans la zone.

(3) 4021-50/4031-38

 DÉROGATION MINEURE, USAGE CONDITIONNEL, PPCMOI

.Réso. 9907-44, 2975 à 2995 rue Sartelon .Réso. CA02 080351, 3225 rue Sartelon .Réso. CA08 080777, 3233 rue Sartelon

.Réso. CA14 080388, 2995 rue Sartelon .Réso. CA15 080382, 3225 rue Sartelon



2 de 3VILLE DE MONTRÉAL

ARRONDISSEMENT DE SAINT-LAURENT RÈGLEMENT RCA08-08-0001-147

Grille des usages et normes Annexe  B Numéro de zone :  02-021

CLASSE D'USAGES PERMIS 1 2

Usage dominant :  I

Statut :  Projet

2 HABITATION H

3 Unifamiliale h1

4 Bifamiliale h2

5 Multiplex h3

6 Multifamiliale h4

7 Multifamiliale de service h5

8 Multi-chambre h6

10 COMMERCE DE DÉTAIL C

11 Léger c1

12 Véhicule léger c2

13 Consommation d'alcool c3

14 Carburant c4

16 SERVICE S

17 Commercial léger s1

18 Commercial de véhicule léger s2

19 Commer. d'hébergement et de réunion s3

20 Commun. d'enseignement et de culte s4

21 Commun. Humanitaire et de loisirs s5

22 Commun. civil et de communication s6

24 PARC ET ESPACE VERT P

25 Parc p1

26 Réseau et équipement récréatifs p2

28 INDUSTRIE I

29 Recherche et développement i1

30 Commerce de gros i2 * *
31 Manufacturière i3 * *
32 Transport et construction i4 * *
33 Produits chimiques et pétroliers i5 * *
34 Primaire et de récupération i6

36 Usage spécifiquement autorisé 4041 4041

37 4042-04 4042-04

38 4042-08 4042-08

39

41 Usage spécifiquement exclu 4031-36 4031-36

42 (4) (4)

NORME PRESCRITE

44 STRUCTURE

45 Isolée * *
46 Jumelée

47 Contiguë

49 TERRAIN

50 Superficie (m2) min.   

51 Profondeur (m) min.   

52 Frontage (m) min.   

53 Frontage (m) max.   

55 MARGE

56 Avant (m) min. 7,60 7,60

57 Avant (m) max.   

58 Latérale d'un côté (m) min.  2 7,60

59 Latérale de l'autre côté (m) min.  6 7,60

60 Arrière (m) min. 7,60 7,60

62 BÂTIMENT
63 Hauteur (étage) min.   

64 Hauteur (étage) max.   

65 Hauteur (m) min.  9,15

66 Hauteur (m) max. 9,14  14

67 Superficie d'implantation (m2) min.   

68 Largeur de la façade (m) min.  15  15

69 Largeur de la façade (m) max.   

70 RAPPORT

71 Unité d'habitation / bâtiment min.   

72 Unité d'habitation / bâtiment max.   

73 Espace vert / terrain min. 0,15 0,15

74 Espace bâti / terrain min.   

75 Espace bâti / terrain max. 0,50 0,50

76 Coefficient d'occupation du sol min. 0,25 0,25

77 Coefficient d'occupation du sol max. 0,80 0,80



3 de 3VILLE DE MONTRÉAL

ARRONDISSEMENT DE SAINT-LAURENT RÈGLEMENT RCA08-08-0001-147

Grille des usages et normes Annexe  B Numéro de zone :  02-021

CLASSE D'USAGES PERMIS 1 2

Usage dominant :  I

Statut :  Projet

DISPOSITION SPÉCIALE

79 (1) (1)

80 (2) (2)

81 (3) (3)

82 8.55 8.55

83 8.64 8.64

 NOTE

(1) La marge avant minimale sur le boulevard Henri-Bourassa est de 11 mètres.

(2) La marge avant minimale sur le boulevard Thimens est de 12 mètres.

(3) Les infrastructures publiques sont autorisées dans la zone.

(4) 4021-50/4031-38

 DÉROGATION MINEURE, USAGE CONDITIONNEL, PPCMOI

.Réso. 9505-1s-24, 7600 boulevard Henri-Bourassa .Réso. CA04 080169, 6700 boulevard Thimens .Réso. 2000-05-48, 7700 boulevard Henri-Bourassa

.Réso. 2000-12-43, 6700 boulevard Thimens .Réso. CA02 080740, 6700 boulevard Thimens .Réso. CA13 080779, 5800 boulevard Thimens

.Réso. CA19 080280, 5825 boulevard Thimens



1 de 2VILLE DE MONTRÉAL

ARRONDISSEMENT DE SAINT-LAURENT RÈGLEMENT RCA08-08-0001-147

Grille des usages et normes Annexe  B Numéro de zone :  06-009

CLASSE D'USAGES PERMIS 1 2 3 4

Usage dominant :  I

Statut :  Projet

2 HABITATION H

3 Unifamiliale h1

4 Bifamiliale h2

5 Multiplex h3

6 Multifamiliale h4

7 Multifamiliale de service h5

8 Multi-chambre h6

10 COMMERCE DE DÉTAIL C

11 Léger c1

12 Véhicule léger c2

13 Consommation d'alcool c3

14 Carburant c4

16 SERVICE S

17 Commercial léger s1

18 Commercial de véhicule léger s2 *
19 Commer. d'hébergement et de réunion s3

20 Commun. d'enseignement et de culte s4

21 Commun. Humanitaire et de loisirs s5

22 Commun. civil et de communication s6

24 PARC ET ESPACE VERT P

25 Parc p1

26 Réseau et équipement récréatifs p2

28 INDUSTRIE I

29 Recherche et développement i1

30 Commerce de gros i2 * * *
31 Manufacturière i3 * * *
32 Transport et construction i4 * * *
33 Produits chimiques et pétroliers i5 * * *
34 Primaire et de récupération i6 * * *
36 Usage spécifiquement autorisé 2223-01 4041 4041 4041

37 4042-04 4042-04 4042-04

38 4042-08 4042-08 4042-08

39 4062-04 4062-04 4062-04

41 Usage spécifiquement exclu 4031-36 4031-36 4031-36

42 (5) (5) (5)

NORME PRESCRITE

44 STRUCTURE

45 Isolée * * *
46 Jumelée

47 Contiguë

49 TERRAIN

50 Superficie (m2) min.

51 Profondeur (m) min.

52 Frontage (m) min.  23  23 30,20 30,20

53 Frontage (m) max.

55 MARGE

56 Avant (m) min. 7,60 7,60 7,60 7,60

57 Avant (m) max.

58 Latérale d'un côté (m) min.  1  2 7,60 7,60

59 Latérale de l'autre côté (m) min.  1  6 7,60 7,60

60 Arrière (m) min.  2 7,60 7,60 7,60

62 BÂTIMENT

63 Hauteur (étage) min.

64 Hauteur (étage) max.

65 Hauteur (m) min. 9,15 14,01

66 Hauteur (m) max. 9,14  14 17,60

67 Superficie d'implantation (m2) min.

68 Largeur de la façade (m) min.  15  15  15

69 Largeur de la façade (m) max.

70 RAPPORT

71 Unité d'habitation / bâtiment min.

72 Unité d'habitation / bâtiment max.

73 Espace vert / terrain min. 0,15 0,15 0,15 0,15

74 Espace bâti / terrain min.

75 Espace bâti / terrain max. 0,60 0,60 0,60

76 Coefficient d'occupation du sol min. 0,25 0,25 0,25

77 Coefficient d'occupation du sol max. 0,90 0,90 0,90

DISPOSITION SPÉCIALE

79 (3) (1) (1) (1)

80 (4) (2) (2) (2)

81 5.56 (4) (4) (4)

82 8.55 5.56 5.56 5.56

83 8.55 8.55 8.55

NOTE

(1) La marge avant minimale sur le boulevard Poirier est de 12 mètres.

(2) La marge avant minimale sur le boulevard Thimens est de 12 mètres.

(3) L'usage parc de stationnement de surface extérieur (2223-01) constitue un usage principal et doit respecter les marges prescrites à la grille.

(4) Les infrastructures publiques sont autorisées dans la zone.

(5) 4021-50/4031-38



2 de 2VILLE DE MONTRÉAL

ARRONDISSEMENT DE SAINT-LAURENT RÈGLEMENT RCA08-08-0001-147

Grille des usages et normes Annexe  B Numéro de zone :  06-009

CLASSE D'USAGES PERMIS 1 2 3 4

Usage dominant :  I

Statut :  Projet

DÉROGATION MINEURE, USAGE CONDITIONNEL, PPCMOI

.Réso. 9812-28, 2400 rue Guénette .Réso. CA04 080402, 5353 boulevard Thimens .Réso. 2000-10-37, 2500 rue Guénette

.Réso. CA06 080651, 5353 boulevard Thimens .Réso. 2001-12-37, 5151 boulevard Thimens .Réso. 2000-05-46, 5757 boulevard Thimens

.Réso. 9406-1s-20, 5151 boulevard Thimens .Réso. CA15 080508, 5757 boulevard Thimens .Réso. CA15 080585, 5757 boulevard Thimens

.Réso. CA18 080288, 5151 boulevard Thimens



2 de 3VILLE DE MONTRÉAL

ARRONDISSEMENT DE SAINT-LAURENT RÈGLEMENT RCA08-08-0001-147

Grille des usages et normes Annexe  B Numéro de zone :  06-010

CLASSE D'USAGES PERMIS 1

Usage dominant :  I

Statut :  Projet

2 HABITATION H

3 Unifamiliale h1

4 Bifamiliale h2

5 Multiplex h3

6 Multifamiliale h4

7 Multifamiliale de service h5

8 Multi-chambre h6

10 COMMERCE DE DÉTAIL C

11 Léger c1

12 Véhicule léger c2

13 Consommation d'alcool c3

14 Carburant c4

16 SERVICE S

17 Commercial léger s1

18 Commercial de véhicule léger s2

19 Commer. d'hébergement et de réunion s3

20 Commun. d'enseignement et de culte s4

21 Commun. Humanitaire et de loisirs s5

22 Commun. civil et de communication s6

24 PARC ET ESPACE VERT P

25 Parc p1

26 Réseau et équipement récréatifs p2

28 INDUSTRIE I

29 Recherche et développement i1

30 Commerce de gros i2 *
31 Manufacturière i3 *
32 Transport et construction i4 *
33 Produits chimiques et pétroliers i5

34 Primaire et de récupération i6

36 Usage spécifiquement autorisé 4021

37 4031

38 4041

39

41 Usage spécifiquement exclu 4031-36

42 (3)

NORME PRESCRITE

44 STRUCTURE

45 Isolée *
46 Jumelée

47 Contiguë

49 TERRAIN

50 Superficie (m2) min.  

51 Profondeur (m) min.  

52 Frontage (m) min.  23

53 Frontage (m) max.  

55 MARGE

56 Avant (m) min. 7,60

57 Avant (m) max.  

58 Latérale d'un côté (m) min.  2

59 Latérale de l'autre côté (m) min.  6

60 Arrière (m) min. 7,60

62 BÂTIMENT
63 Hauteur (étage) min.  

64 Hauteur (étage) max.  

65 Hauteur (m) min.  

66 Hauteur (m) max. 9,14

67 Superficie d'implantation (m2) min.  

68 Largeur de la façade (m) min.  15

69 Largeur de la façade (m) max.  

70 RAPPORT

71 Unité d'habitation / bâtiment min.  

72 Unité d'habitation / bâtiment max.  

73 Espace vert / terrain min. 0,15

74 Espace bâti / terrain min.  

75 Espace bâti / terrain max. 0,50

76 Coefficient d'occupation du sol min. 0,25

77 Coefficient d'occupation du sol max. 0,80



3 de 3VILLE DE MONTRÉAL

ARRONDISSEMENT DE SAINT-LAURENT RÈGLEMENT RCA08-08-0001-147

Grille des usages et normes Annexe  B Numéro de zone :  06-010

CLASSE D'USAGES PERMIS 1

Usage dominant :  I

Statut :  Projet

DISPOSITION SPÉCIALE

79 (1)

80 (2)

81 8.64

 NOTE

(1) La marge avant minimale sur le boulevard Poirier est de 12 mètres.

(2) Les infrastructures publiques sont autorisées dans la zone.

(3) 4021-50/4031-38

 DÉROGATION MINEURE, USAGE CONDITIONNEL, PPCMOI

.Réso. CA03 080533, 2307 rue Guénette .Réso. CA02 080679, 4045 boulevard Poirier .Réso. CA03 080593, 4045 boulevard Poirier

.Réso. CA02 080256, 4055 boulevard Poirier



2 de 3VILLE DE MONTRÉAL

ARRONDISSEMENT DE SAINT-LAURENT RÈGLEMENT RCA08-08-0001-147

Grille des usages et normes Annexe  B Numéro de zone :  07-047

CLASSE D'USAGES PERMIS 1

Usage dominant :  I

Statut :  Projet

2 HABITATION H

3 Unifamiliale h1

4 Bifamiliale h2

5 Multiplex h3

6 Multifamiliale h4

7 Multifamiliale de service h5

8 Multi-chambre h6

10 COMMERCE DE DÉTAIL C

11 Léger c1

12 Véhicule léger c2

13 Consommation d'alcool c3

14 Carburant c4

16 SERVICE S

17 Commercial léger s1

18 Commercial de véhicule léger s2

19 Commer. d'hébergement et de réunion s3

20 Commun. d'enseignement et de culte s4

21 Commun. Humanitaire et de loisirs s5

22 Commun. civil et de communication s6

24 PARC ET ESPACE VERT P

25 Parc p1

26 Réseau et équipement récréatifs p2

28 INDUSTRIE I

29 Recherche et développement i1

30 Commerce de gros i2 *
31 Manufacturière i3 *
32 Transport et construction i4

33 Produits chimiques et pétroliers i5

34 Primaire et de récupération i6

36 Usage spécifiquement autorisé (1)

37 4032-19

38 4021

39 4031

41 Usage spécifiquement exclu (2)

42 4021-50

NORME PRESCRITE

44 STRUCTURE

45 Isolée *
46 Jumelée

47 Contiguë

49 TERRAIN

50 Superficie (m2) min.  

51 Profondeur (m) min.  

52 Frontage (m) min. 30,20

53 Frontage (m) max.  

55 MARGE

56 Avant (m) min. 7,60

57 Avant (m) max.  

58 Latérale d'un côté (m) min. 7,60

59 Latérale de l'autre côté (m) min. 7,60

60 Arrière (m) min. 7,60

62 BÂTIMENT
63 Hauteur (étage) min.  

64 Hauteur (étage) max.  

65 Hauteur (m) min.  

66 Hauteur (m) max.  14

67 Superficie d'implantation (m2) min.  

68 Largeur de la façade (m) min.  15

69 Largeur de la façade (m) max.  

70 RAPPORT

71 Unité d'habitation / bâtiment min.  

72 Unité d'habitation / bâtiment max.  

73 Espace vert / terrain min. 0,15

74 Espace bâti / terrain min.  

75 Espace bâti / terrain max. 0,50

76 Coefficient d'occupation du sol min. 0,25

77 Coefficient d'occupation du sol max. 0,80



3 de 3VILLE DE MONTRÉAL

ARRONDISSEMENT DE SAINT-LAURENT RÈGLEMENT RCA08-08-0001-147

Grille des usages et normes Annexe  B Numéro de zone :  07-047

CLASSE D'USAGES PERMIS 1

Usage dominant :  I

Statut :  Projet

DISPOSITION SPÉCIALE

79 (3)

80 (4)

81 (5)

82 5.103

83 8.58

 NOTE

(1) 4032-01/4032-03/4032-04/4032-13/4032-17/4032-18/4032-29/4032-30

(2) 4031-01/4031-21/4031-22/4031-34/4031-36/4031-38

(3) Pour un usage 4032-19, soit fabrication de pièces et d’accessoires seulement; la fabrication de plaquettes de frein est toutefois prohibée.

(4) La marge avant minimale est fixée à 10 mètres sur les boulevards Poirier et Cavendish.

(5) Les infrastructures publiques sont autorisées dans la zone.

 DÉROGATION MINEURE, USAGE CONDITIONNEL, PPCMOI

.Réso. CA08 080038, 3003 boulevard Poirier .Réso. CA05 080744, 2300 rue Émile-Bélanger .Réso. CA03 080234, 3665 boulevard Poirier et 2300 
rue Émile-Bélanger

.Réso. CA04 080399, 3400 rue Raymond-Lasnier .Réso. CA03 080481, 3665 boulevard Poirier et 2300 
rue Émile-Bélanger

.Réso. CA05 080547, 3400 rue Raymond-Lasnier

.Réso. CA05 080211, 3665 boulevard Poirier et 2300 
rue Émile-Bélanger

.Réso. CA06 080489, 3400 rue Raymond-Lasnier .Réso. CA18 080346, 3400 rue Raymond-Lasnier



2 de 3VILLE DE MONTRÉAL

ARRONDISSEMENT DE SAINT-LAURENT RÈGLEMENT RCA08-08-0001-147

Grille des usages et normes Annexe  B Numéro de zone :  07-054

CLASSE D'USAGES PERMIS 1

Usage dominant :  I

Statut :  Projet

2 HABITATION H

3 Unifamiliale h1

4 Bifamiliale h2

5 Multiplex h3

6 Multifamiliale h4

7 Multifamiliale de service h5

8 Multi-chambre h6

10 COMMERCE DE DÉTAIL C

11 Léger c1

12 Véhicule léger c2

13 Consommation d'alcool c3

14 Carburant c4

16 SERVICE S

17 Commercial léger s1

18 Commercial de véhicule léger s2

19 Commer. d'hébergement et de réunion s3

20 Commun. d'enseignement et de culte s4

21 Commun. Humanitaire et de loisirs s5

22 Commun. civil et de communication s6

24 PARC ET ESPACE VERT P

25 Parc p1

26 Réseau et équipement récréatifs p2

28 INDUSTRIE I

29 Recherche et développement i1

30 Commerce de gros i2

31 Manufacturière i3 *
32 Transport et construction i4

33 Produits chimiques et pétroliers i5

34 Primaire et de récupération i6

36 Usage spécifiquement autorisé 4031

37 4032-01

38 4032-03

39 (1)

41 Usage spécifiquement exclu 4031-01

42 (2)

NORME PRESCRITE

44 STRUCTURE

45 Isolée *
46 Jumelée

47 Contiguë

49 TERRAIN

50 Superficie (m2) min.  

51 Profondeur (m) min.  

52 Frontage (m) min. 30,20

53 Frontage (m) max.  

55 MARGE

56 Avant (m) min. 7,60

57 Avant (m) max.  

58 Latérale d'un côté (m) min. 7,60

59 Latérale de l'autre côté (m) min. 7,60

60 Arrière (m) min. 7,60

62 BÂTIMENT
63 Hauteur (étage) min.  

64 Hauteur (étage) max.  

65 Hauteur (m) min.  

66 Hauteur (m) max.  14

67 Superficie d'implantation (m2) min.  

68 Largeur de la façade (m) min.  15

69 Largeur de la façade (m) max.  

70 RAPPORT

71 Unité d'habitation / bâtiment min.  

72 Unité d'habitation / bâtiment max.  

73 Espace vert / terrain min. 0,15

74 Espace bâti / terrain min.  

75 Espace bâti / terrain max. 0,50

76 Coefficient d'occupation du sol min. 0,25

77 Coefficient d'occupation du sol max. 0,80



3 de 3VILLE DE MONTRÉAL

ARRONDISSEMENT DE SAINT-LAURENT RÈGLEMENT RCA08-08-0001-147

Grille des usages et normes Annexe  B Numéro de zone :  07-054

CLASSE D'USAGES PERMIS 1

Usage dominant :  I

Statut :  Projet

DISPOSITION SPÉCIALE

79 (3)

80 (4)

81 (5)

82 5.103

83 5.111

84 8.58

 NOTE

(1) 4032-04/4032-13/4032-17/4032-18/4032-19/4032-29/4032-30

(2) 4031-21/4031-22/4031-34/4031-36/4031-38

(3) Pour un usage 4032-19, soit la fabrication de pièces et d’accessoires seulement; la fabrication de plaquettes de frein est toutefois prohibée.

(4) La marge avant minimale est fixée à 10 mètres sur les boulevards Poirier et Cavendish.

(5) Les infrastructures publiques sont autorisées dans la zone.



2 de 3VILLE DE MONTRÉAL

ARRONDISSEMENT DE SAINT-LAURENT RÈGLEMENT RCA08-08-0001-147

Grille des usages et normes Annexe  B Numéro de zone :  08-009

CLASSE D'USAGES PERMIS 1

Usage dominant :  I

Statut :  Projet

2 HABITATION H

3 Unifamiliale h1

4 Bifamiliale h2

5 Multiplex h3

6 Multifamiliale h4

7 Multifamiliale de service h5

8 Multi-chambre h6

10 COMMERCE DE DÉTAIL C

11 Léger c1

12 Véhicule léger c2

13 Consommation d'alcool c3

14 Carburant c4

16 SERVICE S

17 Commercial léger s1

18 Commercial de véhicule léger s2

19 Commer. d'hébergement et de réunion s3

20 Commun. d'enseignement et de culte s4

21 Commun. Humanitaire et de loisirs s5

22 Commun. civil et de communication s6

24 PARC ET ESPACE VERT P

25 Parc p1

26 Réseau et équipement récréatifs p2

28 INDUSTRIE I

29 Recherche et développement i1

30 Commerce de gros i2 *
31 Manufacturière i3 *
32 Transport et construction i4

33 Produits chimiques et pétroliers i5

34 Primaire et de récupération i6

36 Usage spécifiquement autorisé (1)

37 4032-19

38 4021

39 4031

41 Usage spécifiquement exclu (2)

42 4021-50

NORME PRESCRITE

44 STRUCTURE

45 Isolée *
46 Jumelée

47 Contiguë

49 TERRAIN

50 Superficie (m2) min.  

51 Profondeur (m) min.  

52 Frontage (m) min. 30,20

53 Frontage (m) max.  

55 MARGE

56 Avant (m) min.  12

57 Avant (m) max.  

58 Latérale d'un côté (m) min. 7,60

59 Latérale de l'autre côté (m) min. 7,60

60 Arrière (m) min. 7,60

62 BÂTIMENT
63 Hauteur (étage) min.  

64 Hauteur (étage) max.  

65 Hauteur (m) min. 6,71

66 Hauteur (m) max.  14

67 Superficie d'implantation (m2) min.  

68 Largeur de la façade (m) min.  15

69 Largeur de la façade (m) max.  

70 RAPPORT

71 Unité d'habitation / bâtiment min.  

72 Unité d'habitation / bâtiment max.  

73 Espace vert / terrain min. 0,15

74 Espace bâti / terrain min. 0,31

75 Espace bâti / terrain max. 0,50

76 Coefficient d'occupation du sol min. 0,25

77 Coefficient d'occupation du sol max. 0,80



3 de 3VILLE DE MONTRÉAL

ARRONDISSEMENT DE SAINT-LAURENT RÈGLEMENT RCA08-08-0001-147

Grille des usages et normes Annexe  B Numéro de zone :  08-009

CLASSE D'USAGES PERMIS 1

Usage dominant :  I

Statut :  Projet

DISPOSITION SPÉCIALE

79 (3)

80 5.92

81 8.25

82 8.64

 NOTE

(1) 4032-01/4032-03/4032-04/4032-13/4032-17/4032-18/4032-29/4032-30

(2) 4021-51/4031-01/4031-21/4031-22/4031-34/4031-36/4031-38

(3) Pour l’usage 4032-19, soit fabrication de pièces et d’accessoires seulement; la fabrication de plaquettes de freins est toutefois prohibée.

 DÉROGATION MINEURE, USAGE CONDITIONNEL, PPCMOI

.Réso. CA04 080875, 5700 boulevard Henri-Bourassa .Réso. CA03 080171, 5700 au 6100 boulevard Henri-
Bourassa

.Réso. CA06 080573, 6090 boulevard Henri-Bourassa

.Réso. CA11 080508, 5700-5800, 5900-5930, 6080-
6150, 5950-6040 boulevard Henri-Bourassa et lot 2 
501 022

.Réso. CA13 080571, 5700-5800, 5944-6040 
boulevard Henri-Bourassa

.Réso. CA16 080023, 5700, boulevard Henri-Bourassa

.Réso. CA20 080078, 6090 boulevard Henri-Bourassa



2 de 3VILLE DE MONTRÉAL

ARRONDISSEMENT DE SAINT-LAURENT RÈGLEMENT RCA08-08-0001-147

Grille des usages et normes Annexe  B Numéro de zone :  08-060

CLASSE D'USAGES PERMIS 1 2

Usage dominant :  C

Statut :  Projet

2 HABITATION H
3 Unifamiliale h1 * *
4 Bifamiliale h2 * *
5 Multiplex h3 * *
6 Multifamiliale h4 * *
7 Multifamiliale de service h5
8 Multi-chambre h6
10 COMMERCE DE DÉTAIL C
11 Léger c1 * *
12 Véhicule léger c2
13 Consommation d'alcool c3 * *
14 Carburant c4
16 SERVICE S
17 Commercial léger s1 * *
18 Commercial de véhicule léger s2
19 Commer. d'hébergement et de réunion s3
20 Commun. d'enseignement et de culte s4
21 Commun. Humanitaire et de loisirs s5
22 Commun. civil et de communication s6
24 PARC ET ESPACE VERT P
25 Parc p1
26 Réseau et équipement récréatifs p2
28 INDUSTRIE I
29 Recherche et développement i1
30 Commerce de gros i2
31 Manufacturière i3
32 Transport et construction i4
33 Produits chimiques et pétroliers i5
34 Primaire et de récupération i6
36 Usage spécifiquement autorisé 2131-03 2131-03
37 2131-02 2131-02
38 2131-05 2131-05
39
41 Usage spécifiquement exclu 2212-27 2212-27
42

NORME PRESCRITE
44 STRUCTURE
45 Isolée
46 Jumelée *
47 Contiguë *
49 TERRAIN
50 Superficie (m2) min.   
51 Profondeur (m) min.   
52 Frontage (m) min.  6  6
53 Frontage (m) max.   
55 MARGE
56 Avant (m) min.   
57 Avant (m) max.   
58 Latérale d'un côté (m) min. 0 0
59 Latérale de l'autre côté (m) min. 0 0
60 Arrière (m) min.  6  6
62 BÂTIMENT
63 Hauteur (étage) min.  2  2
64 Hauteur (étage) max.  2  2
65 Hauteur (m) min.   
66 Hauteur (m) max. 10,40 10,40
67 Superficie d'implantation (m2) min.   
68 Largeur de la façade (m) min.  6  6
69 Largeur de la façade (m) max.   
70 RAPPORT
71 Unité d'habitation / bâtiment min.   
72 Unité d'habitation / bâtiment max.   
73 Espace vert / terrain min.   
74 Espace bâti / terrain min.   
75 Espace bâti / terrain max. 0,60 0,60
76 Coefficient d'occupation du sol min. 0,25 0,25
77 Coefficient d'occupation du sol max. 1,50 1,50



3 de 3VILLE DE MONTRÉAL

ARRONDISSEMENT DE SAINT-LAURENT RÈGLEMENT RCA08-08-0001-147

Grille des usages et normes Annexe  B Numéro de zone :  08-060

CLASSE D'USAGES PERMIS 1 2

Usage dominant :  C

Statut :  Projet

DISPOSITION SPÉCIALE
79 (1) (1)
80 (2) (2)
81 (3) (3)
82 (4) (4)
83 5.81 5.81
84 5.92.1 5.92.1
85 5.97 5.97
86 5.98 5.98
87 7.18 7.18
88 8.4 8.4
89 8.73 8.73
90 8.74 8.74
91 8.75 8.75

 NOTE
(1) La marge avant minimale sur les rues Grenet, Connaught et Patricia est de 4,50 mètres.

(2) Les dispositions relatives au nombre minimal de cases de stationnement requis ne s’appliquent pas. Toutefois, la marge arrière minimale doit être réservée,  en 
totalité, à l’aménagement de cases de stationnement.
(3) L’usage « bar » est prohibé à titre d’usage additionnel à l’usage « restaurant ».

(4) Malgré la disposition de l'article 3.27, un commerce de détail et de service distinct de l'établissement du premier étage est autorisé dans le sous-sol d'un bâtiment 
commercial ou mixte.

 DÉROGATION MINEURE, USAGE CONDITIONNEL, PPCMOI
.Réso. CA10 080276, 1701, rue Poirier



2 de 3VILLE DE MONTRÉAL

ARRONDISSEMENT DE SAINT-LAURENT RÈGLEMENT RCA08-08-0001-147

Grille des usages et normes Annexe  B Numéro de zone :  08-076

CLASSE D'USAGES PERMIS 1 2 3 4 5 6 7

Usage dominant :  C

Statut :  Projet

2 HABITATION H

3 Unifamiliale h1

4 Bifamiliale h2

5 Multiplex h3

6 Multifamiliale h4 * * *
7 Multifamiliale de service h5

8 Multi-chambre h6

10 COMMERCE DE DÉTAIL C

11 Léger c1 * * * * * *
12 Véhicule léger c2

13 Consommation d'alcool c3 * * *
14 Carburant c4

16 SERVICE S

17 Commercial léger s1 * * * * * *
18 Commercial de véhicule léger s2

19 Commer. d'hébergement et de réunion s3

20 Commun. d'enseignement et de culte s4

21 Commun. Humanitaire et de loisirs s5

22 Commun. civil et de communication s6

24 PARC ET ESPACE VERT P

25 Parc p1 *
26 Réseau et équipement récréatifs p2

28 INDUSTRIE I

29 Recherche et développement i1

30 Commerce de gros i2

31 Manufacturière i3

32 Transport et construction i4

33 Produits chimiques et pétroliers i5

34 Primaire et de récupération i6

36 Usage spécifiquement autorisé 2131-05 2131-05 2131-05

37

38

39

41 Usage spécifiquement exclu 2212-27 2212-27 2212-27 2212-27 2212-27 2212-27

42

NORME PRESCRITE

44 STRUCTURE

45 Isolée * *
46 Jumelée * *
47 Contiguë * *
49 TERRAIN

50 Superficie (m2) min.        

51 Profondeur (m) min.        

52 Frontage (m) min.        

53 Frontage (m) max.        

55 MARGE

56 Avant (m) min.        

57 Avant (m) max.        

58 Latérale d'un côté (m) min. 7,60 0 0 7,60 0 0  

59 Latérale de l'autre côté (m) min. 7,60 7,60 7,60 7,60 7,60 7,60  

60 Arrière (m) min. 7,60 7,60 7,60 7,60 7,60 7,60  

62 BÂTIMENT
63 Hauteur (étage) min.  2  2  2     

64 Hauteur (étage) max.  6  6  6     

65 Hauteur (m) min.     5  5  5  

66 Hauteur (m) max.  30  30  30  30  30  30  

67 Superficie d'implantation (m2) min.  400  400  400  400  400  400  

68 Largeur de la façade (m) min.  20  20  20  20  20  20  

69 Largeur de la façade (m) max.        

70 RAPPORT

71 Unité d'habitation / bâtiment min.        

72 Unité d'habitation / bâtiment max.        

73 Espace vert / terrain min. 0,15 0,15 0,15 0,15 0,15 0,15  

74 Espace bâti / terrain min.        

75 Espace bâti / terrain max. 0,60 0,60 0,60 0,60 0,60 0,60  

76 Coefficient d'occupation du sol min. 0,60 0,60 0,60 0,60 0,60 0,60  

77 Coefficient d'occupation du sol max. 2,50 2,50 2,50 2,50 2,50 2,50  



3 de 3VILLE DE MONTRÉAL

ARRONDISSEMENT DE SAINT-LAURENT RÈGLEMENT RCA08-08-0001-147

Grille des usages et normes Annexe  B Numéro de zone :  08-076

CLASSE D'USAGES PERMIS 1 2 3 4 5 6 7

Usage dominant :  C

Statut :  Projet

DISPOSITION SPÉCIALE

79 5.37 5.37 5.37 5.37 5.37 5.37 5.37

80 5.92.2 5.92.2 5.92.2 5.92.2 5.92.2 5.92.2 8.26

81 5.93.1 5.93.1 5.93.1 5.93.1 5.93.1 5.93.1

82 7.12 7.12 7.12 7.12 7.12 7.12

83 8.26 8.26 8.26 8.26 8.26 8.26

84 8.26.8 8.26.8 8.26.8 8.26.8 8.26.8 8.26.8

85 8.32 8.32 8.32 8.32 8.32 8.32

86 8.7 8.7 8.7 8.7 8.7 8.7

87 8.76 8.76 8.76 8.76 8.76 8.76

 DÉROGATION MINEURE, USAGE CONDITIONNEL, PPCMOI

.Réso. CA14 080488, 5500, boulevard Henri-Bourassa .Réso. CA15 080025, 5500, boulevard Henri-Bourassa .Réso. CA15 080455, 5600, boulevard Henri-Bourassa

.Réso. CA15 080510, lot 5 256 503 à l'intersetion du 
boulevard Henri-Bourassa et de la rue Wilfrid-Reid

.Réso. CA15 080674, 5580, boulevard Henri-Bourassa



2 de 3VILLE DE MONTRÉAL

ARRONDISSEMENT DE SAINT-LAURENT RÈGLEMENT RCA08-08-0001-147

Grille des usages et normes Annexe  B Numéro de zone :  08-077

CLASSE D'USAGES PERMIS 1 2 3 4 5

Usage dominant :  C

Statut :  Projet

2 HABITATION H
3 Unifamiliale h1
4 Bifamiliale h2
5 Multiplex h3
6 Multifamiliale h4 * * *
7 Multifamiliale de service h5
8 Multi-chambre h6
10 COMMERCE DE DÉTAIL C
11 Léger c1 * * * *
12 Véhicule léger c2
13 Consommation d'alcool c3 *
14 Carburant c4
16 SERVICE S
17 Commercial léger s1 * * * *
18 Commercial de véhicule léger s2
19 Commer. d'hébergement et de réunion s3
20 Commun. d'enseignement et de culte s4
21 Commun. Humanitaire et de loisirs s5
22 Commun. civil et de communication s6
24 PARC ET ESPACE VERT P
25 Parc p1 *
26 Réseau et équipement récréatifs p2
28 INDUSTRIE I
29 Recherche et développement i1
30 Commerce de gros i2
31 Manufacturière i3
32 Transport et construction i4
33 Produits chimiques et pétroliers i5
34 Primaire et de récupération i6
36 Usage spécifiquement autorisé 2131-05
37
38
39
41 Usage spécifiquement exclu 2212-27 2212-27 2212-27 2212-27
42

NORME PRESCRITE
44 STRUCTURE
45 Isolée * *
46 Jumelée *
47 Contiguë *
49 TERRAIN
50 Superficie (m2) min.      
51 Profondeur (m) min.      
52 Frontage (m) min.      
53 Frontage (m) max.      
55 MARGE
56 Avant (m) min.      
57 Avant (m) max.      
58 Latérale d'un côté (m) min. 7,60 0 0  7,60
59 Latérale de l'autre côté (m) min. 7,60 7,60 7,60  7,60
60 Arrière (m) min. 7,60 7,60 7,60  7,60
62 BÂTIMENT
63 Hauteur (étage) min.  2  2  2   1
64 Hauteur (étage) max.  6  6  6   6
65 Hauteur (m) min.      5
66 Hauteur (m) max.  30  30  30   30
67 Superficie d'implantation (m2) min.  400  400  400   400
68 Largeur de la façade (m) min.  20  20  20   20
69 Largeur de la façade (m) max.      
70 RAPPORT
71 Unité d'habitation / bâtiment min.      
72 Unité d'habitation / bâtiment max.      
73 Espace vert / terrain min. 0,15 0,15 0,15  0,15
74 Espace bâti / terrain min.      
75 Espace bâti / terrain max. 0,60 0,60 0,60  0,60
76 Coefficient d'occupation du sol min. 0,60 0,60 0,60  0,60
77 Coefficient d'occupation du sol max. 2,50 2,50 2,50  2,50



3 de 3VILLE DE MONTRÉAL

ARRONDISSEMENT DE SAINT-LAURENT RÈGLEMENT RCA08-08-0001-147

Grille des usages et normes Annexe  B Numéro de zone :  08-077

CLASSE D'USAGES PERMIS 1 2 3 4 5

Usage dominant :  C

Statut :  Projet

DISPOSITION SPÉCIALE
79 (1) (1) (1) 5.37 (1)
80 (2) (2) (2) 8.26 (2)
81 5.37 5.37 5.37 5.37
82 5.92.1 5.92.1 5.92.1 5.92.1
83 5.93.1 5.93.1 5.93.1 5.93.1
84 7.12 7.12 7.12 7.12
85 8.26 8.26 8.26 8.26
86 8.26.8 8.26.8 8.26.8 8.26.8
87 8.32 8.32 8.32 8.32
88 8.7 8.7 8.7 8.7
89 8.76 8.76 8.76 8.76

 NOTE
(1) Malgré la marge avant de 6 mètres prévue à l’annexe C le long du boulevard Henri-Bourassa, le premier étage peut se situer à 3 mètres de la ligne de propriété 
avant. Si un 2e étage est uniquement destiné à des usages des groupes « Commerce de détail (C) » et « Service (S) », il peut aussi se situer à 3 mètres de la ligne de 
propriété avant.

(2) Malgré les dispositions de l'article 4.1.10, un accès véhiculaire, une voie véhiculaire ou allée de circulation peut permettre l'accès véhiculaire à un terrain occupé ou 
destiné à être occupé par un usage du groupe d'usage Commerce de détail ou Service, et ce, à partir d'un terrain occupé ou destiné à être occupé par un usage du 
groupe d'usage Habitation.

 DÉROGATION MINEURE, USAGE CONDITIONNEL, PPCMOI
.Réso. CA19 080278, 5400 boulevard Henri-Bourassa .Réso. CA19 080554, 5388 boulevard Henri-Bourassa



1 de 1VILLE DE MONTRÉAL

ARRONDISSEMENT DE SAINT-LAURENT RÈGLEMENT RCA08-08-0001-147

Grille des usages et normes Annexe  B Numéro de zone :  11-005

CLASSE D'USAGES PERMIS 1 2 3

Usage dominant :  I

Statut :  Projet

2 HABITATION H

3 Unifamiliale h1

4 Bifamiliale h2

5 Multiplex h3

6 Multifamiliale h4

7 Multifamiliale de service h5

8 Multi-chambre h6

10 COMMERCE DE DÉTAIL C

11 Léger c1

12 Véhicule léger c2

13 Consommation d'alcool c3

14 Carburant c4

16 SERVICE S

17 Commercial léger s1

18 Commercial de véhicule léger s2

19 Commer. d'hébergement et de réunion s3

20 Commun. d'enseignement et de culte s4

21 Commun. Humanitaire et de loisirs s5

22 Commun. civil et de communication s6

24 PARC ET ESPACE VERT P

25 Parc p1

26 Réseau et équipement récréatifs p2

28 INDUSTRIE I

29 Recherche et développement i1

30 Commerce de gros i2 * *
31 Manufacturière i3 * *
32 Transport et construction i4 * *
33 Produits chimiques et pétroliers i5 * *
34 Primaire et de récupération i6 *
36 Usage spécifiquement autorisé 4041 4041 4062-01

37 4042-04 4042-04

38 4042-08 4042-08

39

41 Usage spécifiquement exclu 4031-38 4031-38

42

NORME PRESCRITE

44 STRUCTURE

45 Isolée * *
46 Jumelée

47 Contiguë

49 TERRAIN

50 Superficie (m2) min.

51 Profondeur (m) min.

52 Frontage (m) min.  23 30,20

53 Frontage (m) max.

55 MARGE

56 Avant (m) min. 7,60 7,50 7,60

57 Avant (m) max.

58 Latérale d'un côté (m) min.  2 7,60

59 Latérale de l'autre côté (m) min.  6 7,60

60 Arrière (m) min. 7,60 7,60

62 BÂTIMENT

63 Hauteur (étage) min.

64 Hauteur (étage) max.

65 Hauteur (m) min. 9,15

66 Hauteur (m) max. 9,14  14

67 Superficie d'implantation (m2) min.

68 Largeur de la façade (m) min.  15  15  15

69 Largeur de la façade (m) max.

70 RAPPORT

71 Unité d'habitation / bâtiment min.

72 Unité d'habitation / bâtiment max.

73 Espace vert / terrain min. 0,15 0,15 0,15

74 Espace bâti / terrain min.

75 Espace bâti / terrain max. 0,50 0,50 0,50

76 Coefficient d'occupation du sol min. 0,25 0,25 0,25

77 Coefficient d'occupation du sol max. 0,80 0,80 0,80

DISPOSITION SPÉCIALE

79 (1) (1) (1)

80 (2) (2) (2)

81 (3) (3) (3)

82 8.55 8.55 8.55

NOTE

(1) La marge avant minimale sur le boulevard Poirier est de 10 mètres.

(2) La marge avant minimale sur le boulevard Thimens est de 12 mètres.

(3) Les infrastructures publiques sont autorisées dans la zone.

DÉROGATION MINEURE, USAGE CONDITIONNEL, PPCMOI

.Réso. CA06 080880, 4100 boulevard Poirier .Réso. 9906-44, 3939 boulevard Thimens .Réso. CA02 080599, 3939 boulevard Thimens



1 de 1VILLE DE MONTRÉAL

ARRONDISSEMENT DE SAINT-LAURENT RÈGLEMENT RCA08-08-0001-147

Grille des usages et normes Annexe  B Numéro de zone :  11-006

CLASSE D'USAGES PERMIS 1 2

Usage dominant :  I

Statut :  Projet

2 HABITATION H

3 Unifamiliale h1

4 Bifamiliale h2

5 Multiplex h3

6 Multifamiliale h4

7 Multifamiliale de service h5

8 Multi-chambre h6

10 COMMERCE DE DÉTAIL C

11 Léger c1 * *
12 Véhicule léger c2

13 Consommation d'alcool c3

14 Carburant c4

16 SERVICE S

17 Commercial léger s1 * *
18 Commercial de véhicule léger s2

19 Commer. d'hébergement et de réunion s3

20 Commun. d'enseignement et de culte s4

21 Commun. Humanitaire et de loisirs s5

22 Commun. civil et de communication s6

24 PARC ET ESPACE VERT P

25 Parc p1

26 Réseau et équipement récréatifs p2

28 INDUSTRIE I

29 Recherche et développement i1

30 Commerce de gros i2 * *
31 Manufacturière i3 * *
32 Transport et construction i4 * *
33 Produits chimiques et pétroliers i5 * *
34 Primaire et de récupération i6

36 Usage spécifiquement autorisé (1) (1)

37 (2) (2)

38 (3) (3)

39 4041 4041

41 Usage spécifiquement exclu 4031-38 4031-38

42

NORME PRESCRITE

44 STRUCTURE

45 Isolée * *
46 Jumelée

47 Contiguë

49 TERRAIN

50 Superficie (m2) min.

51 Profondeur (m) min.

52 Frontage (m) min.  23 30,20

53 Frontage (m) max.

55 MARGE

56 Avant (m) min. 7,60 7,60

57 Avant (m) max.

58 Latérale d'un côté (m) min.  2 7,60

59 Latérale de l'autre côté (m) min.  6 7,60

60 Arrière (m) min. 7,60 7,60

62 BÂTIMENT

63 Hauteur (étage) min.  2  2

64 Hauteur (étage) max.

65 Hauteur (m) min. 6,71 9,15

66 Hauteur (m) max. 9,14  14

67 Superficie d'implantation (m2) min.

68 Largeur de la façade (m) min.  15  15

69 Largeur de la façade (m) max.

70 RAPPORT

71 Unité d'habitation / bâtiment min.

72 Unité d'habitation / bâtiment max.

73 Espace vert / terrain min. 0,15 0,15

74 Espace bâti / terrain min.

75 Espace bâti / terrain max. 0,50 0,50

76 Coefficient d'occupation du sol min. 0,25 0,25

77 Coefficient d'occupation du sol max. 0,80 0,80

DISPOSITION SPÉCIALE

79 (4) (4)

80 (5) (5)

81 5.81 5.81

82 8.55 8.55

NOTE

(1) 2115-07/2115-08

(2) 2212-04/2212-07/2212-08/2212-28

(3) 4042-04/4042-08

(4) La marge avant minimale sur le boulevard Thimens est de 12 mètres.

(5) Les infrastructures publiques sont autorisées dans la zone.

DÉROGATION MINEURE, USAGE CONDITIONNEL, PPCMOI

.Réso. CA18 080222, 3761 boul. Thimens (usage 
conditionnel)

.Réso. CA20 080425, 3761 boul. Thimens (usage 
conditionnel)



1 de 1VILLE DE MONTRÉAL

ARRONDISSEMENT DE SAINT-LAURENT RÈGLEMENT RCA08-08-0001-147

Grille des usages et normes Annexe  B Numéro de zone :  11-007

CLASSE D'USAGES PERMIS 1 2

Usage dominant :  I

Statut :  Projet

2 HABITATION H

3 Unifamiliale h1

4 Bifamiliale h2

5 Multiplex h3

6 Multifamiliale h4

7 Multifamiliale de service h5

8 Multi-chambre h6

10 COMMERCE DE DÉTAIL C

11 Léger c1

12 Véhicule léger c2

13 Consommation d'alcool c3

14 Carburant c4

16 SERVICE S

17 Commercial léger s1

18 Commercial de véhicule léger s2

19 Commer. d'hébergement et de réunion s3

20 Commun. d'enseignement et de culte s4

21 Commun. Humanitaire et de loisirs s5

22 Commun. civil et de communication s6

24 PARC ET ESPACE VERT P

25 Parc p1

26 Réseau et équipement récréatifs p2

28 INDUSTRIE I

29 Recherche et développement i1

30 Commerce de gros i2 * *
31 Manufacturière i3 * *
32 Transport et construction i4 * *
33 Produits chimiques et pétroliers i5 * *
34 Primaire et de récupération i6

36 Usage spécifiquement autorisé 4041 4041

37 4042-04 4042-04

38 4042-08 4042-08

39

41 Usage spécifiquement exclu 4022-13 4022-13

42 4031-38 4031-38

NORME PRESCRITE

44 STRUCTURE

45 Isolée * *
46 Jumelée

47 Contiguë

49 TERRAIN

50 Superficie (m2) min.

51 Profondeur (m) min.

52 Frontage (m) min.  23 30,20

53 Frontage (m) max.

55 MARGE

56 Avant (m) min. 7,60 7,60

57 Avant (m) max.

58 Latérale d'un côté (m) min.  2 7,60

59 Latérale de l'autre côté (m) min.  6 7,60

60 Arrière (m) min. 7,60 7,60

62 BÂTIMENT

63 Hauteur (étage) min.

64 Hauteur (étage) max.

65 Hauteur (m) min. 9,15

66 Hauteur (m) max. 9,14  14

67 Superficie d'implantation (m2) min.

68 Largeur de la façade (m) min.  15  15

69 Largeur de la façade (m) max.

70 RAPPORT

71 Unité d'habitation / bâtiment min.

72 Unité d'habitation / bâtiment max.

73 Espace vert / terrain min. 0,15 0,15

74 Espace bâti / terrain min.

75 Espace bâti / terrain max. 0,50 0,50

76 Coefficient d'occupation du sol min. 0,25 0,25

77 Coefficient d'occupation du sol max. 0,80 0,80

DISPOSITION SPÉCIALE

79 (1) (1)

80 (2) (2)

81 (3) (3)

82 8.55 8.55

NOTE

(1) La marge avant minimale sur le boulevard Poirier est de 12 mètres.

(2) La marge avant minimale sur le boulevard Thimens est de 12 mètres.

(3) Les infrastructures publiques sont autorisées dans la zone.

DÉROGATION MINEURE, USAGE CONDITIONNEL, PPCMOI

.Réso. CA06 080653, 3494 rue Ashby .Réso. CA02 080486, 3737 boulevard Thimens .Réso. CA11 080807, 1777 rue Bégin

.Réso. CA17 080335, 3606 boulevard Poirier (usage 
conditionnel)



2 de 3VILLE DE MONTRÉAL

ARRONDISSEMENT DE SAINT-LAURENT RÈGLEMENT RCA08-08-0001-147

Grille des usages et normes Annexe  B Numéro de zone :  11-008

CLASSE D'USAGES PERMIS 1

Usage dominant :  B

Statut :  Projet

2 HABITATION H

3 Unifamiliale h1

4 Bifamiliale h2

5 Multiplex h3

6 Multifamiliale h4

7 Multifamiliale de service h5

8 Multi-chambre h6

10 COMMERCE DE DÉTAIL C

11 Léger c1

12 Véhicule léger c2

13 Consommation d'alcool c3

14 Carburant c4

16 SERVICE S

17 Commercial léger s1 *
18 Commercial de véhicule léger s2

19 Commer. d'hébergement et de réunion s3

20 Commun. d'enseignement et de culte s4

21 Commun. Humanitaire et de loisirs s5

22 Commun. civil et de communication s6

24 PARC ET ESPACE VERT P

25 Parc p1

26 Réseau et équipement récréatifs p2

28 INDUSTRIE I

29 Recherche et développement i1

30 Commerce de gros i2 *
31 Manufacturière i3 *
32 Transport et construction i4

33 Produits chimiques et pétroliers i5

34 Primaire et de récupération i6

36 Usage spécifiquement autorisé 2211

37

38

39

41 Usage spécifiquement exclu (2)

42 4021-50

NORME PRESCRITE

44 STRUCTURE

45 Isolée *
46 Jumelée

47 Contiguë

49 TERRAIN

50 Superficie (m2) min.  

51 Profondeur (m) min.  

52 Frontage (m) min. 30,20

53 Frontage (m) max.  

55 MARGE

56 Avant (m) min. 7,60

57 Avant (m) max.  

58 Latérale d'un côté (m) min. 7,60

59 Latérale de l'autre côté (m) min. 7,60

60 Arrière (m) min. 7,60

62 BÂTIMENT
63 Hauteur (étage) min.  

64 Hauteur (étage) max.  

65 Hauteur (m) min. 3,50

66 Hauteur (m) max. 17,60

67 Superficie d'implantation (m2) min.  

68 Largeur de la façade (m) min.  15

69 Largeur de la façade (m) max.  

70 RAPPORT

71 Unité d'habitation / bâtiment min.  

72 Unité d'habitation / bâtiment max.  

73 Espace vert / terrain min. 0,15

74 Espace bâti / terrain min.  

75 Espace bâti / terrain max. 0,50

76 Coefficient d'occupation du sol min. 0,25

77 Coefficient d'occupation du sol max. 1,40



3 de 3VILLE DE MONTRÉAL

ARRONDISSEMENT DE SAINT-LAURENT RÈGLEMENT RCA08-08-0001-147

Grille des usages et normes Annexe  B Numéro de zone :  11-008

CLASSE D'USAGES PERMIS 1

Usage dominant :  B

Statut :  Projet

DISPOSITION SPÉCIALE

79 (1)

80 5.109

81 5.12

82 8.55

83 8.64

 NOTE

(1) La marge avant minimale sur les boulevards Poirier, Cavendish et Thimens est de 12 mètres.

(2) 4022-01/4022-02/4022-07/4022-08/4022-09/4022-11/4022-13/4031-36/4031-38/4032-02/4032-05/4032-06/4032-07/4032-08/4032-09/4032-10/4032-11/4032-12/4032
14/4032-15/4032-16/4032-20/4032-21/4032-22/4032-23/4032-25/4032-26/4032-27/4032-28/4032-31/4032-32/4032-33/4032-34/4032-35

 DÉROGATION MINEURE, USAGE CONDITIONNEL, PPCMOI

.Réso. CA02 080254, 12 000 bld Cavendish .Réso. CA05 080027, 3075 bld Thimens .Réso. CA02 080673, 12 000 bld Cavendish

.Réso. CA05 080980, 3075 bld Thimens .Réso. CA04 080037, 12 000 bld Cavendis .Réso. CA03 080327, 3075 bld Thimens

.Réso. CA20 080467, 3075 bld Thimens



1 de 3VILLE DE MONTRÉAL

ARRONDISSEMENT DE SAINT-LAURENT RÈGLEMENT RCA08-08-0001-147

Grille des usages et normes Annexe  B Numéro de zone :  11-022

CLASSE D'USAGES PERMIS 1 2 3 4 5 6 7 8 9

Usage dominant :  S

Statut :  Projet

2 HABITATION H

3 Unifamiliale h1

4 Bifamiliale h2

5 Multiplex h3

6 Multifamiliale h4

7 Multifamiliale de service h5

8 Multi-chambre h6

10 COMMERCE DE DÉTAIL C

11 Léger c1

12 Véhicule léger c2

13 Consommation d'alcool c3

14 Carburant c4

16 SERVICE S

17 Commercial léger s1 * * * * * * * * *
18 Commercial de véhicule léger s2

19 Commer. d'hébergement et de réunion s3 * * * * * * * * *
20 Commun. d'enseignement et de culte s4

21 Commun. Humanitaire et de loisirs s5

22 Commun. civil et de communication s6

24 PARC ET ESPACE VERT P

25 Parc p1

26 Réseau et équipement récréatifs p2

28 INDUSTRIE I

29 Recherche et développement i1

30 Commerce de gros i2

31 Manufacturière i3

32 Transport et construction i4

33 Produits chimiques et pétroliers i5

34 Primaire et de récupération i6

36 Usage spécifiquement autorisé 2211 2211 2211 2211 2211 2211 2211 2211 2211

37

38

39

41 Usage spécifiquement exclu

42

NORME PRESCRITE

44 STRUCTURE

45 Isolée * * * * * * * * *
46 Jumelée

47 Contiguë

49 TERRAIN

50 Superficie (m2) min.

51 Profondeur (m) min.

52 Frontage (m) min. 25,80 30,20  33  36  40  43  47  51  54

53 Frontage (m) max.

55 MARGE

56 Avant (m) min. 4,50 4,50 4,50 4,50 4,50 4,50 4,50 4,50 4,50

57 Avant (m) max.

58 Latérale d'un côté (m) min. 5,40 7,20  9 10,50 12,50  14  16  18 19,50

59 Latérale de l'autre côté (m) min. 5,40 7,20  9 10,50 12,50  14  16  18 19,50

60 Arrière (m) min. 7,60 7,60  9 10,50 12,50  14  16  18 19,50

62 BÂTIMENT

63 Hauteur (étage) min.  3  4  5  6  7  8  9  10  11

64 Hauteur (étage) max.  3  4  5  6  7  8  9  10  11

65 Hauteur (m) min.

66 Hauteur (m) max.  14 17,60 21,30  25 28,60 32,30  36 39,60 43,30

67 Superficie d'implantation (m2) min.

68 Largeur de la façade (m) min.  15  15  15  15  15  15  15  15  15

69 Largeur de la façade (m) max.

70 RAPPORT

71 Unité d'habitation / bâtiment min.

72 Unité d'habitation / bâtiment max.

73 Espace vert / terrain min. 0,15 0,15 0,15 0,15 0,15 0,15 0,15 0,15 0,15

74 Espace bâti / terrain min. 0,31 0,31 0,31 0,31 0,31 0,31 0,31 0,31 0,31

75 Espace bâti / terrain max.

76 Coefficient d'occupation du sol min. 0,30 0,30 0,30 0,30 0,30 0,30 0,30 0,30 0,30

77 Coefficient d'occupation du sol max.  3  3  3  3  3  3  3  3  3

DISPOSITION SPÉCIALE

79 (1) (1) (1) (1) (1) (1) (1) (1) (1)

80 (2) (2) (2) (2) (2) (2) (2) (2) (2)

81 (3) (3) (3) (3) (3) (3) (3) (3) (3)

82 10.5.2 10.5.2 10.5.2 10.5.2 10.5.2 10.5.2 10.5.2 10.5.2 10.5.2

83 5.108 5.108 5.108 5.108 5.108 5.108 5.108 5.108 5.108

84 5.14 5.14 5.14 5.14 5.14 5.14 5.14 5.14 5.14

85 5.3 5.3 5.3 5.3 5.3 5.3 5.3 5.3 5.3

86 5.56 5.56 5.56 5.56 5.56 5.56 5.56 5.56 5.56

87 5.62 5.62 5.62 5.62 5.62 5.62 5.62 5.62 5.62

88 7.8 7.8 7.8 7.8 7.8 7.8 7.8 7.8 7.8

89 8.55 8.55 8.55 8.55 8.55 8.55 8.55 8.55 8.55

90 8.7 8.7 8.7 8.7 8.7 8.7



2 de 3VILLE DE MONTRÉAL

ARRONDISSEMENT DE SAINT-LAURENT RÈGLEMENT RCA08-08-0001-147

Grille des usages et normes Annexe  B Numéro de zone :  11-022

CLASSE D'USAGES PERMIS 10 11 12 13 14 15 16

Usage dominant :  S

Statut :  Projet

2 HABITATION H

3 Unifamiliale h1

4 Bifamiliale h2

5 Multiplex h3

6 Multifamiliale h4

7 Multifamiliale de service h5

8 Multi-chambre h6

10 COMMERCE DE DÉTAIL C

11 Léger c1

12 Véhicule léger c2

13 Consommation d'alcool c3

14 Carburant c4

16 SERVICE S

17 Commercial léger s1 * * * * * * *
18 Commercial de véhicule léger s2

19 Commer. d'hébergement et de réunion s3 * * * *
20 Commun. d'enseignement et de culte s4

21 Commun. Humanitaire et de loisirs s5

22 Commun. civil et de communication s6

24 PARC ET ESPACE VERT P

25 Parc p1

26 Réseau et équipement récréatifs p2

28 INDUSTRIE I

29 Recherche et développement i1

30 Commerce de gros i2 * * *
31 Manufacturière i3 * * *
32 Transport et construction i4 * * *
33 Produits chimiques et pétroliers i5

34 Primaire et de récupération i6

36 Usage spécifiquement autorisé 2211 2211 2211 2211 4041 4041 4041

37 4042-04 4042-04 4042-04

38 4042-08 4042-08 4042-08

39 2211 2211 2211

41 Usage spécifiquement exclu 4031-38 4031-38 4031-38

42

NORME PRESCRITE

44 STRUCTURE

45 Isolée * * * * * * *
46 Jumelée

47 Contiguë

49 TERRAIN

50 Superficie (m2) min.

51 Profondeur (m) min.

52 Frontage (m) min.  57  57  57  57 30,20  23  33

53 Frontage (m) max.

55 MARGE

56 Avant (m) min. 4,50 4,50 4,50 4,50 4,50 4,50 4,50

57 Avant (m) max.

58 Latérale d'un côté (m) min.  21  21  21  21 7,60  2  9

59 Latérale de l'autre côté (m) min.  21  21  21  21 7,60  6  9

60 Arrière (m) min.  21  21  21  21 7,60 7,60  9

62 BÂTIMENT

63 Hauteur (étage) min.  12  13  14  15  2  2  2

64 Hauteur (étage) max.  12  13  14  15

65 Hauteur (m) min.  11 6,71 14,10

66 Hauteur (m) max.  47 50,60 54,20  58  14 11,01  28

67 Superficie d'implantation (m2) min.

68 Largeur de la façade (m) min.  15  15  15  15  15  15  15

69 Largeur de la façade (m) max.

70 RAPPORT

71 Unité d'habitation / bâtiment min.

72 Unité d'habitation / bâtiment max.

73 Espace vert / terrain min. 0,15 0,15 0,15 0,15 0,15 0,15 0,15

74 Espace bâti / terrain min. 0,31 0,31 0,31 0,31 0,31 0,31 0,31

75 Espace bâti / terrain max.

76 Coefficient d'occupation du sol min. 0,30 0,30 0,30 0,30 0,30 0,30 0,30

77 Coefficient d'occupation du sol max.  3  3  3  3  3  3  3

DISPOSITION SPÉCIALE

79 (1) (1) (1) (1) (1) (1) (1)

80 (2) (2) (2) (2) (2) (2) (2)

81 (3) (3) (3) (3) (3) (3) 10.5.2

82 10.5.2 10.5.2 10.5.2 10.5.2 10.5.2 10.5.2 5.108

83 5.108 5.108 5.108 5.108 5.108 5.108 5.14

84 5.14 5.14 5.14 5.14 5.14 5.14 5.46

85 5.3 5.3 5.3 5.3 5.46 5.46 5.56

86 5.56 5.56 5.56 5.56 5.56 5.56 8.55

87 5.62 5.62 5.62 5.62 8.55 8.55 8.7

88 7.8 7.8 7.8 7.8 8.7

89 8.55 8.55 8.55 8.55

90 8.7 8.7 8.7 8.7

NOTE

(1) La largeur minimale de la façade du côté de la route Transcanadienne est de 30 mètres pour un bâtiment situé sur un terrain adjacent à cette route.

(2) La marge avant minimale sur le boulevard Cavendish et  la route Transcanadienne est de 10 mètres.

(3) La marge avant minimale sur la place Robert-Joncas est de 3 mètres.



3 de 3VILLE DE MONTRÉAL

ARRONDISSEMENT DE SAINT-LAURENT RÈGLEMENT RCA08-08-0001-147

Grille des usages et normes Annexe  B Numéro de zone :  11-022

CLASSE D'USAGES PERMIS 10 11 12 13 14 15 16

Usage dominant :  S

Statut :  Projet

DÉROGATION MINEURE, USAGE CONDITIONNEL, PPCMOI

.Réso. CA03 080538, 6500 et 7000 place Robert-
Joncas

.Réso. CA06 080798, 6500 et 7000 place Robert-
Joncas

.Réso. CA04 080246, 6500 et 7000 place Robert-
Joncas

.Réso. 2001-05-49, 6969 route Transcanadienne .Réso. CA05 080616, 6500 et 7000 place Robert-
Joncas

.Réso. 9909-22, 7101 route Transcanadienne

.Réso. CA06 080658, 6500 et 7000 place Robert-
Joncas

.Réso. 9707-24, 7035 route Transcanadienne .Réso. CA17 080249, 700 rue Beaulac

.Réso. CA19 080117, 6400 place Robert-Joncas



2 de 3VILLE DE MONTRÉAL

ARRONDISSEMENT DE SAINT-LAURENT RÈGLEMENT RCA08-08-0001-147

Grille des usages et normes Annexe  B Numéro de zone :  12-025

CLASSE D'USAGES PERMIS 1 2 3 4

Usage dominant :  B

Statut :  Projet

2 HABITATION H

3 Unifamiliale h1

4 Bifamiliale h2

5 Multiplex h3

6 Multifamiliale h4

7 Multifamiliale de service h5

8 Multi-chambre h6

10 COMMERCE DE DÉTAIL C

11 Léger c1

12 Véhicule léger c2

13 Consommation d'alcool c3

14 Carburant c4

16 SERVICE S

17 Commercial léger s1 * * *
18 Commercial de véhicule léger s2

19 Commer. d'hébergement et de réunion s3

20 Commun. d'enseignement et de culte s4

21 Commun. Humanitaire et de loisirs s5

22 Commun. civil et de communication s6

24 PARC ET ESPACE VERT P

25 Parc p1

26 Réseau et équipement récréatifs p2

28 INDUSTRIE I

29 Recherche et développement i1

30 Commerce de gros i2 *
31 Manufacturière i3 *
32 Transport et construction i4

33 Produits chimiques et pétroliers i5

34 Primaire et de récupération i6

36 Usage spécifiquement autorisé 4021-45

37 4031-28

38

39

41 Usage spécifiquement exclu 2212-27 2212-27 2212-27 4031-38

42

NORME PRESCRITE

44 STRUCTURE

45 Isolée * *
46 Jumelée *
47 Contiguë *
49 TERRAIN

50 Superficie (m2) min.     

51 Profondeur (m) min.     

52 Frontage (m) min.     

53 Frontage (m) max.     

55 MARGE

56 Avant (m) min.  6  6  6  6

57 Avant (m) max.     

58 Latérale d'un côté (m) min. 7,60 0 0 7,60

59 Latérale de l'autre côté (m) min. 7,60 7,60 7,60 7,60

60 Arrière (m) min. 7,60 7,60 7,60 7,60

62 BÂTIMENT
63 Hauteur (étage) min.  1  1  1  

64 Hauteur (étage) max.  4  4  4  4

65 Hauteur (m) min.    3,50

66 Hauteur (m) max.    17,60

67 Superficie d'implantation (m2) min.     

68 Largeur de la façade (m) min.  15  15  15  15

69 Largeur de la façade (m) max.     

70 RAPPORT

71 Unité d'habitation / bâtiment min.     

72 Unité d'habitation / bâtiment max.     

73 Espace vert / terrain min. 0,15 0,15 0,15 0,15

74 Espace bâti / terrain min.     

75 Espace bâti / terrain max. 0,60 0,60 0,60 0,60

76 Coefficient d'occupation du sol min. 0,20 0,20 0,20 0,20

77 Coefficient d'occupation du sol max. 1,50 1,50 1,50 1,50



3 de 3VILLE DE MONTRÉAL

ARRONDISSEMENT DE SAINT-LAURENT RÈGLEMENT RCA08-08-0001-147

Grille des usages et normes Annexe  B Numéro de zone :  12-025

CLASSE D'USAGES PERMIS 1 2 3 4

Usage dominant :  B

Statut :  Projet

DISPOSITION SPÉCIALE

79 (1) (1) (1) (1)

80 (2) (2) (2) (2)

81 5.3 5.3 5.3 5.46

82 5.92.1 5.92.1 5.92.1 5.92.1

83 7.14 7.14 7.14 7.16

84 8.55 8.55 8.55 8.20

85 8.64 8.64 8.64 8.55

86 8.64

 NOTE

(1) La marge avant minimale est fixée à 7,6 mètres sur la rue Grenet.

(2) La marge avant minimale est fixée à 10 mètres sur le boulevard Marcel-Laurin.



2 de 3VILLE DE MONTRÉAL

ARRONDISSEMENT DE SAINT-LAURENT RÈGLEMENT RCA08-08-0001-147

Grille des usages et normes Annexe  B Numéro de zone :  12-051

CLASSE D'USAGES PERMIS 1

Usage dominant :  I

Statut :  Projet

2 HABITATION H

3 Unifamiliale h1

4 Bifamiliale h2

5 Multiplex h3

6 Multifamiliale h4

7 Multifamiliale de service h5

8 Multi-chambre h6

10 COMMERCE DE DÉTAIL C

11 Léger c1

12 Véhicule léger c2

13 Consommation d'alcool c3

14 Carburant c4

16 SERVICE S

17 Commercial léger s1

18 Commercial de véhicule léger s2

19 Commer. d'hébergement et de réunion s3

20 Commun. d'enseignement et de culte s4

21 Commun. Humanitaire et de loisirs s5

22 Commun. civil et de communication s6

24 PARC ET ESPACE VERT P

25 Parc p1

26 Réseau et équipement récréatifs p2

28 INDUSTRIE I

29 Recherche et développement i1

30 Commerce de gros i2

31 Manufacturière i3 *
32 Transport et construction i4

33 Produits chimiques et pétroliers i5

34 Primaire et de récupération i6

36 Usage spécifiquement autorisé 4031

37

38

39

41 Usage spécifiquement exclu 4031-36

42 4031-38

NORME PRESCRITE

44 STRUCTURE

45 Isolée *
46 Jumelée

47 Contiguë

49 TERRAIN

50 Superficie (m2) min.  

51 Profondeur (m) min.  

52 Frontage (m) min. 30,20

53 Frontage (m) max.  

55 MARGE

56 Avant (m) min.  6

57 Avant (m) max.  

58 Latérale d'un côté (m) min. 7,60

59 Latérale de l'autre côté (m) min. 7,60

60 Arrière (m) min. 7,60

62 BÂTIMENT
63 Hauteur (étage) min.  

64 Hauteur (étage) max.  

65 Hauteur (m) min. 3,50

66 Hauteur (m) max. 17,60

67 Superficie d'implantation (m2) min.  

68 Largeur de la façade (m) min.  15

69 Largeur de la façade (m) max.  

70 RAPPORT

71 Unité d'habitation / bâtiment min.  

72 Unité d'habitation / bâtiment max.  

73 Espace vert / terrain min. 0,15

74 Espace bâti / terrain min.  

75 Espace bâti / terrain max. 0,60

76 Coefficient d'occupation du sol min. 0,30

77 Coefficient d'occupation du sol max. 0,80



3 de 3VILLE DE MONTRÉAL

ARRONDISSEMENT DE SAINT-LAURENT RÈGLEMENT RCA08-08-0001-147

Grille des usages et normes Annexe  B Numéro de zone :  12-051

CLASSE D'USAGES PERMIS 1

Usage dominant :  I

Statut :  Projet

DISPOSITION SPÉCIALE

79 (1)

80 5.14

81 5.46

82 5.92

83 8.55

84 8.64

 NOTE

(1) Les infrastructures publiques sont autorisées dans la zone.

 DÉROGATION MINEURE, USAGE CONDITIONNEL, PPCMOI

.Réso. 9705-46, 1025 bld Marcel-Laurin .Réso. 2000-01-12, 1025 bld Marcel-Laurin .Réso. CA03 080678, 1025 bld Marcel-Laurin

.Réso. 9707-25, 1025 bld Marcel-Laurin .Réso. CA02 080346, 1025 bld Marcel-Laurin .Réso. CA07 080347, 1025 bld Marcel-Laurin

.Réso. 9712-38, 1025 bld Marcel-Laurin .Réso. CA02 080347, 1025 bld Marcel-Laurin .Réso. 9910-28, 1025 bld Marcel-Laurin

.Réso. CA03 080531, 1025 bld Marcel-Laurin .Réso. CA11 080142, 1025 bld Marcel-Laurin



2 de 3VILLE DE MONTRÉAL

ARRONDISSEMENT DE SAINT-LAURENT RÈGLEMENT RCA08-08-0001-147

Grille des usages et normes Annexe  B Numéro de zone :  13-062

CLASSE D'USAGES PERMIS 1 2

Usage dominant :  I

Statut :  Projet

2 HABITATION H

3 Unifamiliale h1

4 Bifamiliale h2

5 Multiplex h3

6 Multifamiliale h4

7 Multifamiliale de service h5

8 Multi-chambre h6

10 COMMERCE DE DÉTAIL C

11 Léger c1

12 Véhicule léger c2

13 Consommation d'alcool c3

14 Carburant c4

16 SERVICE S

17 Commercial léger s1 *
18 Commercial de véhicule léger s2

19 Commer. d'hébergement et de réunion s3

20 Commun. d'enseignement et de culte s4

21 Commun. Humanitaire et de loisirs s5

22 Commun. civil et de communication s6 *
24 PARC ET ESPACE VERT P

25 Parc p1

26 Réseau et équipement récréatifs p2

28 INDUSTRIE I

29 Recherche et développement i1

30 Commerce de gros i2 *
31 Manufacturière i3 *
32 Transport et construction i4 *
33 Produits chimiques et pétroliers i5

34 Primaire et de récupération i6

36 Usage spécifiquement autorisé 2211 2262-01

37 4021

38 4041-47

39 4022-09

41 Usage spécifiquement exclu 4021-50

42 (2)

NORME PRESCRITE

44 STRUCTURE

45 Isolée * *
46 Jumelée

47 Contiguë

49 TERRAIN

50 Superficie (m2) min.   

51 Profondeur (m) min.   

52 Frontage (m) min.  23  

53 Frontage (m) max.   

55 MARGE

56 Avant (m) min.  6 4,50

57 Avant (m) max.   

58 Latérale d'un côté (m) min.  2  2

59 Latérale de l'autre côté (m) min.  6  2

60 Arrière (m) min. 7,60  2

62 BÂTIMENT
63 Hauteur (étage) min.  2  2

64 Hauteur (étage) max.  2  2

65 Hauteur (m) min.   

66 Hauteur (m) max. 9,14 9,10

67 Superficie d'implantation (m2) min.   

68 Largeur de la façade (m) min.  15  

69 Largeur de la façade (m) max.   

70 RAPPORT

71 Unité d'habitation / bâtiment min.   

72 Unité d'habitation / bâtiment max.   

73 Espace vert / terrain min. 0,15  

74 Espace bâti / terrain min. 0,31 0,31

75 Espace bâti / terrain max. 0,60 0,60

76 Coefficient d'occupation du sol min. 0,30  

77 Coefficient d'occupation du sol max. 0,80  



3 de 3VILLE DE MONTRÉAL

ARRONDISSEMENT DE SAINT-LAURENT RÈGLEMENT RCA08-08-0001-147

Grille des usages et normes Annexe  B Numéro de zone :  13-062

CLASSE D'USAGES PERMIS 1 2

Usage dominant :  I

Statut :  Projet

DISPOSITION SPÉCIALE

79 5.92.1 5.92.1

80 7.13

81 8.64

 NOTE

(2) 4021-51/4031-38/4032

 DÉROGATION MINEURE, USAGE CONDITIONNEL, PPCMOI

.Réso. CA07 080413, 1440 bld Jules-Poitras .Réso. CA07 080603, 1620 bld Jules-Poitras .Réso. CA04 080166, 1500 bld Jules-Poitras

.Réso. CA05 080979, 1550 bld Jules-Poitras .Réso. 9711-31, 1620 bld Jules-Poitras



2 de 3VILLE DE MONTRÉAL

ARRONDISSEMENT DE SAINT-LAURENT RÈGLEMENT RCA08-08-0001-147

Grille des usages et normes Annexe  B Numéro de zone :  15-043

CLASSE D'USAGES PERMIS 1 2 3

Usage dominant :  I

Statut :  Projet

2 HABITATION H

3 Unifamiliale h1

4 Bifamiliale h2

5 Multiplex h3

6 Multifamiliale h4

7 Multifamiliale de service h5

8 Multi-chambre h6

10 COMMERCE DE DÉTAIL C

11 Léger c1

12 Véhicule léger c2

13 Consommation d'alcool c3

14 Carburant c4

16 SERVICE S

17 Commercial léger s1

18 Commercial de véhicule léger s2

19 Commer. d'hébergement et de réunion s3

20 Commun. d'enseignement et de culte s4

21 Commun. Humanitaire et de loisirs s5

22 Commun. civil et de communication s6

24 PARC ET ESPACE VERT P

25 Parc p1

26 Réseau et équipement récréatifs p2

28 INDUSTRIE I

29 Recherche et développement i1

30 Commerce de gros i2

31 Manufacturière i3 * * *
32 Transport et construction i4

33 Produits chimiques et pétroliers i5

34 Primaire et de récupération i6

36 Usage spécifiquement autorisé 4031-23 4031-23 4031-23

37 4031-24 4031-24 4031-24

38

39

41 Usage spécifiquement exclu 4031-38 4031-38 4031-38

42

NORME PRESCRITE

44 STRUCTURE

45 Isolée * * *
46 Jumelée

47 Contiguë

49 TERRAIN

50 Superficie (m2) min.    

51 Profondeur (m) min.    

52 Frontage (m) min.  38 45,20 45,20

53 Frontage (m) max.    

55 MARGE

56 Avant (m) min. 9,10 9,10 9,10

57 Avant (m) max.    

58 Latérale d'un côté (m) min.  2 7,60 7,60

59 Latérale de l'autre côté (m) min.  6 7,60 7,60

60 Arrière (m) min. 7,60 7,60 7,60

62 BÂTIMENT
63 Hauteur (étage) min.    

64 Hauteur (étage) max.    

65 Hauteur (m) min. 6,71 9,15 14,01

66 Hauteur (m) max. 9,14  14 17,60

67 Superficie d'implantation (m2) min.    

68 Largeur de la façade (m) min.  30  30  30

69 Largeur de la façade (m) max.    

70 RAPPORT

71 Unité d'habitation / bâtiment min.    

72 Unité d'habitation / bâtiment max.    

73 Espace vert / terrain min. 0,15 0,15 0,15

74 Espace bâti / terrain min. 0,31 0,31 0,31

75 Espace bâti / terrain max.    

76 Coefficient d'occupation du sol min. 0,25 0,25 0,25

77 Coefficient d'occupation du sol max. 0,80 0,80 0,80



3 de 3VILLE DE MONTRÉAL

ARRONDISSEMENT DE SAINT-LAURENT RÈGLEMENT RCA08-08-0001-147

Grille des usages et normes Annexe  B Numéro de zone :  15-043

CLASSE D'USAGES PERMIS 1 2 3

Usage dominant :  I

Statut :  Projet

DISPOSITION SPÉCIALE

79 (1) (1) (1)

80 5.46 5.46 5.46

81 8.27 8.27 8.27

82 8.55 8.55 8.55

83 8.64 8.64 8.64

 NOTE

(1) La marge avant minimale sur la route Transcanadienne est de 15 mètres.



2 de 3VILLE DE MONTRÉAL

ARRONDISSEMENT DE SAINT-LAURENT RÈGLEMENT RCA08-08-0001-147

Grille des usages et normes Annexe  B Numéro de zone :  15-125

CLASSE D'USAGES PERMIS 1 2

Usage dominant :  I

Statut :  Projet

2 HABITATION H

3 Unifamiliale h1

4 Bifamiliale h2

5 Multiplex h3

6 Multifamiliale h4

7 Multifamiliale de service h5

8 Multi-chambre h6

10 COMMERCE DE DÉTAIL C

11 Léger c1

12 Véhicule léger c2

13 Consommation d'alcool c3

14 Carburant c4

16 SERVICE S

17 Commercial léger s1

18 Commercial de véhicule léger s2

19 Commer. d'hébergement et de réunion s3

20 Commun. d'enseignement et de culte s4

21 Commun. Humanitaire et de loisirs s5

22 Commun. civil et de communication s6

24 PARC ET ESPACE VERT P

25 Parc p1

26 Réseau et équipement récréatifs p2

28 INDUSTRIE I

29 Recherche et développement i1

30 Commerce de gros i2 * *
31 Manufacturière i3 * *
32 Transport et construction i4 * *
33 Produits chimiques et pétroliers i5

34 Primaire et de récupération i6

36 Usage spécifiquement autorisé 4021 4021

37 4031 4031

38 4041 4041

39

41 Usage spécifiquement exclu 4031-36 4031-36

42 (2) (2)

NORME PRESCRITE

44 STRUCTURE

45 Isolée * *
46 Jumelée

47 Contiguë

49 TERRAIN

50 Superficie (m2) min.   

51 Profondeur (m) min.   

52 Frontage (m) min.  23 30,20

53 Frontage (m) max.   

55 MARGE

56 Avant (m) min. 4,50 4,50

57 Avant (m) max.   

58 Latérale d'un côté (m) min.  2 7,60

59 Latérale de l'autre côté (m) min.  6 7,60

60 Arrière (m) min. 7,60 7,60

62 BÂTIMENT
63 Hauteur (étage) min.   

64 Hauteur (étage) max.   

65 Hauteur (m) min. 6,71 9,15

66 Hauteur (m) max. 9,14  14

67 Superficie d'implantation (m2) min.   

68 Largeur de la façade (m) min.  15  15

69 Largeur de la façade (m) max.   

70 RAPPORT

71 Unité d'habitation / bâtiment min.   

72 Unité d'habitation / bâtiment max.   

73 Espace vert / terrain min. 0,15 0,15

74 Espace bâti / terrain min. 0,31 0,31

75 Espace bâti / terrain max.   

76 Coefficient d'occupation du sol min. 0,25 0,25

77 Coefficient d'occupation du sol max. 0,80 0,80



3 de 3VILLE DE MONTRÉAL

ARRONDISSEMENT DE SAINT-LAURENT RÈGLEMENT RCA08-08-0001-147

Grille des usages et normes Annexe  B Numéro de zone :  15-125

CLASSE D'USAGES PERMIS 1 2

Usage dominant :  I

Statut :  Projet

DISPOSITION SPÉCIALE

79 (1) (1)

80 5.46 5.46

81 8.55 8.55

82 8.64 8.64

 NOTE

(1) La marge avant minimale sur le chemin Côte-de-Liesse est de 12 mètres.

(2) 4021-50/4021-51/4031-38

 DÉROGATION MINEURE, USAGE CONDITIONNEL, PPCMOI

.Réso. 9705-50, 155 rue Authier .Réso. CA03 080042, 5605 chemin de la Côte-de-
Liesse

.Réso. 9709-28, 1956 rue Bourdon

.Réso. CA06 080577, 5605 chemin de la Côte-de-
Liesse

.Réso. CA04 080027, 1956 rue Bourdon .Réso. 9903-33, 5595 chemin de la Côte-de-Liesse

.Réso. CA21 080097, 1956 rue Bourdon (PPCMOI)



2 de 3VILLE DE MONTRÉAL

ARRONDISSEMENT DE SAINT-LAURENT RÈGLEMENT RCA08-08-0001-147

Grille des usages et normes Annexe  B Numéro de zone :  15-139

CLASSE D'USAGES PERMIS 1 2 3

Usage dominant :  I

Statut :  Projet

2 HABITATION H

3 Unifamiliale h1

4 Bifamiliale h2

5 Multiplex h3

6 Multifamiliale h4

7 Multifamiliale de service h5

8 Multi-chambre h6

10 COMMERCE DE DÉTAIL C

11 Léger c1

12 Véhicule léger c2

13 Consommation d'alcool c3

14 Carburant c4

16 SERVICE S

17 Commercial léger s1

18 Commercial de véhicule léger s2

19 Commer. d'hébergement et de réunion s3

20 Commun. d'enseignement et de culte s4

21 Commun. Humanitaire et de loisirs s5

22 Commun. civil et de communication s6

24 PARC ET ESPACE VERT P

25 Parc p1

26 Réseau et équipement récréatifs p2

28 INDUSTRIE I

29 Recherche et développement i1

30 Commerce de gros i2 * * *
31 Manufacturière i3 * * *
32 Transport et construction i4 * * *
33 Produits chimiques et pétroliers i5 * * *
34 Primaire et de récupération i6

36 Usage spécifiquement autorisé 4041 4041 4041

37 4042-04 4042-04 4042-04

38 4042-08 4042-08 4042-08

39

41 Usage spécifiquement exclu 4031-36 4031-36 4031-36

42 (2) (2) (2)

NORME PRESCRITE

44 STRUCTURE

45 Isolée * * *
46 Jumelée

47 Contiguë

49 TERRAIN

50 Superficie (m2) min.    

51 Profondeur (m) min.    

52 Frontage (m) min.  23 30,20 30,20

53 Frontage (m) max.    

55 MARGE

56 Avant (m) min.  12  12  12

57 Avant (m) max.    

58 Latérale d'un côté (m) min.  2 7,60 7,60

59 Latérale de l'autre côté (m) min.  6 7,60 7,60

60 Arrière (m) min. 7,60 7,60 7,60

62 BÂTIMENT
63 Hauteur (étage) min.  3  3  3

64 Hauteur (étage) max.    

65 Hauteur (m) min.  9,15 14,01

66 Hauteur (m) max. 9,14  14 17,60

67 Superficie d'implantation (m2) min.    

68 Largeur de la façade (m) min.  15  15  15

69 Largeur de la façade (m) max.    

70 RAPPORT

71 Unité d'habitation / bâtiment min.    

72 Unité d'habitation / bâtiment max.    

73 Espace vert / terrain min. 0,15 0,15 0,15

74 Espace bâti / terrain min. 0,31 0,31 0,31

75 Espace bâti / terrain max.    

76 Coefficient d'occupation du sol min.  1  1  1

77 Coefficient d'occupation du sol max.  3  3  3



3 de 3VILLE DE MONTRÉAL

ARRONDISSEMENT DE SAINT-LAURENT RÈGLEMENT RCA08-08-0001-147

Grille des usages et normes Annexe  B Numéro de zone :  15-139

CLASSE D'USAGES PERMIS 1 2 3

Usage dominant :  I

Statut :  Projet

DISPOSITION SPÉCIALE

79 (1) (1) (1)

80 7.17.6 7.17.6 7.17.6

81 8.55 8.55 8.55

 NOTE

(1) Aucune case de stationnement ni aucun espace de chargement additionnels ne sont requis pour un agrandissement à un bâtiment.

(2) 4021-50/4031-38/4032/4052

 DÉROGATION MINEURE, USAGE CONDITIONNEL, PPCMOI

.Réso. CA15 080723, 5565, chemin de la Côte-de-
Liesse



2 de 3VILLE DE MONTRÉAL

ARRONDISSEMENT DE SAINT-LAURENT RÈGLEMENT RCA08-08-0001-147

Grille des usages et normes Annexe  B Numéro de zone :  15-140

CLASSE D'USAGES PERMIS 1 2 3

Usage dominant :  I

Statut :  Projet

2 HABITATION H

3 Unifamiliale h1

4 Bifamiliale h2

5 Multiplex h3

6 Multifamiliale h4

7 Multifamiliale de service h5

8 Multi-chambre h6

10 COMMERCE DE DÉTAIL C

11 Léger c1

12 Véhicule léger c2

13 Consommation d'alcool c3

14 Carburant c4

16 SERVICE S

17 Commercial léger s1 * * *
18 Commercial de véhicule léger s2

19 Commer. d'hébergement et de réunion s3

20 Commun. d'enseignement et de culte s4

21 Commun. Humanitaire et de loisirs s5

22 Commun. civil et de communication s6

24 PARC ET ESPACE VERT P

25 Parc p1

26 Réseau et équipement récréatifs p2

28 INDUSTRIE I

29 Recherche et développement i1

30 Commerce de gros i2 * * *
31 Manufacturière i3 * * *
32 Transport et construction i4 * * *
33 Produits chimiques et pétroliers i5 * * *
34 Primaire et de récupération i6

36 Usage spécifiquement autorisé 4041 4041 4041

37 4042-04 4042-04 4042-04

38 4042-08 4042-08 4042-08

39 2212-24 2212-24 2212-24

41 Usage spécifiquement exclu 4031-36 4031-36 4031-36

42 (2) (2) (2)

NORME PRESCRITE

44 STRUCTURE

45 Isolée * * *
46 Jumelée

47 Contiguë

49 TERRAIN

50 Superficie (m2) min.    

51 Profondeur (m) min.    

52 Frontage (m) min.  23 30,20 30,20

53 Frontage (m) max.    

55 MARGE

56 Avant (m) min.  12  12  12

57 Avant (m) max.    

58 Latérale d'un côté (m) min.  2 7,60 7,60

59 Latérale de l'autre côté (m) min.  6 7,60 7,60

60 Arrière (m) min. 7,60 7,60 7,60

62 BÂTIMENT
63 Hauteur (étage) min.  3  3  3

64 Hauteur (étage) max.    

65 Hauteur (m) min.  9,15 14,01

66 Hauteur (m) max. 9,14  14 17,60

67 Superficie d'implantation (m2) min.    

68 Largeur de la façade (m) min.  15  15  15

69 Largeur de la façade (m) max.    

70 RAPPORT

71 Unité d'habitation / bâtiment min.    

72 Unité d'habitation / bâtiment max.    

73 Espace vert / terrain min. 0,15 0,15 0,15

74 Espace bâti / terrain min. 0,31 0,31 0,31

75 Espace bâti / terrain max.    

76 Coefficient d'occupation du sol min.  1  1  1

77 Coefficient d'occupation du sol max.  3  3  3



3 de 3VILLE DE MONTRÉAL

ARRONDISSEMENT DE SAINT-LAURENT RÈGLEMENT RCA08-08-0001-147

Grille des usages et normes Annexe  B Numéro de zone :  15-140

CLASSE D'USAGES PERMIS 1 2 3

Usage dominant :  I

Statut :  Projet

DISPOSITION SPÉCIALE

79 (1) (1) (1)

80 8.55 8.55 8.55

 NOTE

(1) L'usage « salons d’esthétique pour petits animaux domestiques » (2212-24) comprennent  les usages « centres de gardiennage » et « vente de produits pour 
animaux domestiques ». L’élevage d’animaux domestiques est interdit. Le nombre minimal de cases de stationnement requis pour cet usage est de 1 case  par 35 
mètres carrés.

(2) 4021-50/4031-38/4032/4052

 DÉROGATION MINEURE, USAGE CONDITIONNEL, PPCMOI

.Réso. 9412-1s-11, 160 boulevard Marcel-Laurin .Réso. CA09 080356, 5375 chemin de la Côte-de-
Liesse (non valide)

.Réso. CA10 080600, 5375 chemin de la Côte-de-
Liesse (abrogée)

.Réso. CA11 080141, 5375 chemin de la Côte-de-
Liesse

.Réso. CA18 080592, 5435 chemin de la Côte-de-
Liesse (usage conditionnel)

.Réso. CA21 080298, 5377, chemin de la Côte-de-
Liesse



2 de 3VILLE DE MONTRÉAL

ARRONDISSEMENT DE SAINT-LAURENT RÈGLEMENT RCA08-08-0001-147

Grille des usages et normes Annexe  B Numéro de zone :  16-018

CLASSE D'USAGES PERMIS 1 2 3

Usage dominant :  C

Statut :  Projet

2 HABITATION H
3 Unifamiliale h1 * * *
4 Bifamiliale h2 * * *
5 Multiplex h3 * * *
6 Multifamiliale h4 * * *
7 Multifamiliale de service h5
8 Multi-chambre h6
10 COMMERCE DE DÉTAIL C
11 Léger c1 * * *
12 Véhicule léger c2
13 Consommation d'alcool c3 * * *
14 Carburant c4
16 SERVICE S
17 Commercial léger s1 * * *
18 Commercial de véhicule léger s2 * * *
19 Commer. d'hébergement et de réunion s3 * * *
20 Commun. d'enseignement et de culte s4
21 Commun. Humanitaire et de loisirs s5 * * *
22 Commun. civil et de communication s6 * * *
24 PARC ET ESPACE VERT P
25 Parc p1
26 Réseau et équipement récréatifs p2
28 INDUSTRIE I
29 Recherche et développement i1
30 Commerce de gros i2
31 Manufacturière i3
32 Transport et construction i4
33 Produits chimiques et pétroliers i5
34 Primaire et de récupération i6
36 Usage spécifiquement autorisé 2223 2223 2223
37 2131-02 2131-02 2131-02
38 2251 2251 2251
39 (2) (2) (2)
41 Usage spécifiquement exclu 2212-27 2212-27 2212-27
42

NORME PRESCRITE
44 STRUCTURE
45 Isolée *
46 Jumelée *
47 Contiguë *
49 TERRAIN
50 Superficie (m2) min.    
51 Profondeur (m) min.    
52 Frontage (m) min. 6,70 6,70 6,70
53 Frontage (m) max.    
55 MARGE
56 Avant (m) min. 1,20 1,20 1,20
57 Avant (m) max.    
58 Latérale d'un côté (m) min. 0 0 0
59 Latérale de l'autre côté (m) min. 0 0 0
60 Arrière (m) min. 4,50 4,50 4,50
62 BÂTIMENT
63 Hauteur (étage) min.  2  2  2
64 Hauteur (étage) max.  3  3  3
65 Hauteur (m) min.    
66 Hauteur (m) max.  14  14  14
67 Superficie d'implantation (m2) min.    
68 Largeur de la façade (m) min. 6,70 6,70 6,70
69 Largeur de la façade (m) max.    
70 RAPPORT
71 Unité d'habitation / bâtiment min.    
72 Unité d'habitation / bâtiment max.    
73 Espace vert / terrain min.    
74 Espace bâti / terrain min. 0,31 0,31 0,31
75 Espace bâti / terrain max. 0,60 0,60 0,60
76 Coefficient d'occupation du sol min.  1  1  1
77 Coefficient d'occupation du sol max. 2,25 2,25 2,25



3 de 3VILLE DE MONTRÉAL

ARRONDISSEMENT DE SAINT-LAURENT RÈGLEMENT RCA08-08-0001-147

Grille des usages et normes Annexe  B Numéro de zone :  16-018

CLASSE D'USAGES PERMIS 1 2 3

Usage dominant :  C

Statut :  Projet

DISPOSITION SPÉCIALE
79 (1) (1) (1)
80 10.5.1 10.5.1 10.5.1
81 5.4 5.4 5.4
82 5.4.9 5.4.9 5.4.9
83 5.97 5.97 5.97
84 5.98 5.98 5.98
85 7.18 7.18 7.18
86 8.3.1 8.3.1 8.3.1
87 8.73 8.73 8.73
88 8.74 8.74 8.74
89 8.75 8.75 8.75

 NOTE
(1) La marge avant minimale  sur le boulevard Décarie et la rue de l'Église est de 2,10 mètres.

(2) 2131-05/2261-03

 DÉROGATION MINEURE, USAGE CONDITIONNEL, PPCMOI
.Réso. CA07 080266, 774 boulevard Décarie .Réso. CA03 080334, 830-832 bld Décarie .Réso. CA03 080236, 900 boulevard Décarie

.Réso. 2001-12-33, 795 boulevard Décarie .Réso. CA07 080408, 851 boulevard Décarie .Réso. CA02 080257, 907 boulevard Décarie

.Réso. CA02 080357, 795 boulevard Décarie .Réso. 9508-1s-10, 900 boulevard Décarie .Réso. CA04 080025, 800 boulevard Décarie

.Réso. CA02 080672, 900 boulevard Décarie .Réso. CA08 080779, 845 boulevard Décarie .Réso. CA10 080541, 885-889 boulevard Décarie

.Réso. CA14 080391, 716-720 boulevard Décarie .Réso. CA17 080766, 855 boulevard Décarie



2 de 3VILLE DE MONTRÉAL

ARRONDISSEMENT DE SAINT-LAURENT RÈGLEMENT RCA08-08-0001-20- ?

Grille des usages et normes Annexe  B Numéro de zone :  16-033

CLASSE D'USAGES PERMIS 1 2 3

Usage dominant :  C

Statut :  Projet

2 HABITATION H
3 Unifamiliale h1 * * *
4 Bifamiliale h2 * * *
5 Multiplex h3 * * *
6 Multifamiliale h4 * * *
7 Multifamiliale de service h5
8 Multi-chambre h6
10 COMMERCE DE DÉTAIL C
11 Léger c1 * * *
12 Véhicule léger c2
13 Consommation d'alcool c3 * * *
14 Carburant c4
16 SERVICE S
17 Commercial léger s1 * * *
18 Commercial de véhicule léger s2 * * *
19 Commer. d'hébergement et de réunion s3
20 Commun. d'enseignement et de culte s4
21 Commun. Humanitaire et de loisirs s5 * * *
22 Commun. civil et de communication s6 * * *
24 PARC ET ESPACE VERT P
25 Parc p1
26 Réseau et équipement récréatifs p2
28 INDUSTRIE I
29 Recherche et développement i1
30 Commerce de gros i2
31 Manufacturière i3
32 Transport et construction i4
33 Produits chimiques et pétroliers i5
34 Primaire et de récupération i6
36 Usage spécifiquement autorisé 2223 2223 2223
37 2262 2262 2262
38 2251 2251 2251
39 2131-05 2131-05 2131-05
41 Usage spécifiquement exclu 2212-27 2212-27 2212-27
42

NORME PRESCRITE
44 STRUCTURE
45 Isolée *
46 Jumelée *
47 Contiguë *
49 TERRAIN
50 Superficie (m2) min.    
51 Profondeur (m) min.    
52 Frontage (m) min. 12,70 9,70 9,70
53 Frontage (m) max.    
55 MARGE
56 Avant (m) min. 1,20 1,20 1,20
57 Avant (m) max.    
58 Latérale d'un côté (m) min.  3 0 0
59 Latérale de l'autre côté (m) min.  3  3  3
60 Arrière (m) min. 4,50 4,50 4,50
62 BÂTIMENT
63 Hauteur (étage) min.  2  2  2
64 Hauteur (étage) max.  3  3  3
65 Hauteur (m) min.    
66 Hauteur (m) max.  14  14  14
67 Superficie d'implantation (m2) min.    
68 Largeur de la façade (m) min. 6,70 6,70 6,70
69 Largeur de la façade (m) max.    
70 RAPPORT
71 Unité d'habitation / bâtiment min.    
72 Unité d'habitation / bâtiment max.    
73 Espace vert / terrain min.    
74 Espace bâti / terrain min. 0,31 0,31 0,31
75 Espace bâti / terrain max. 0,60 0,60 0,60
76 Coefficient d'occupation du sol min. 1,20 1,20 1,20
77 Coefficient d'occupation du sol max. 2,25 2,25 2,25



3 de 3VILLE DE MONTRÉAL

ARRONDISSEMENT DE SAINT-LAURENT RÈGLEMENT RCA08-08-0001-20- ?

Grille des usages et normes Annexe  B Numéro de zone :  16-033

CLASSE D'USAGES PERMIS 1 2 3

Usage dominant :  C

Statut :  Projet

DISPOSITION SPÉCIALE
79 (1) (1) (1)
80 10.5.1 10.5.1 10.5.1
81 5.18 5.18 5.18
82 5.4 5.4 5.4
83 5.43 5.43 5.43
84 5.97 5.97 5.97
85 5.98 5.98 5.98
86 7.18 7.18 7.18
87 7.6 7.6 7.6
88 8.3.1 8.3.1 8.3.1
89 8.73 8.73 8.73
90 8.74 8.74 8.74
91 8.75 8.75 8.75

 NOTE
(1) La marge avant minimale sur le boulevard Décarie est de 2,10 mètres.

 DÉROGATION MINEURE, USAGE CONDITIONNEL, PPCMOI
.Réso. CA16 080382, 1490 rue du Collège .Réso. CA16 080582, 1490 rue du Collège



1 de 1VILLE DE MONTRÉAL

ARRONDISSEMENT DE SAINT-LAURENT RÈGLEMENT RCA08-08-0001-147

Grille des usages et normes Annexe  B Numéro de zone :  17-001

CLASSE D'USAGES PERMIS 1 2 3 4 5 6 7 8

Usage dominant :  B

Statut :  Projet

2 HABITATION H

3 Unifamiliale h1

4 Bifamiliale h2

5 Multiplex h3

6 Multifamiliale h4

7 Multifamiliale de service h5

8 Multi-chambre h6

10 COMMERCE DE DÉTAIL C

11 Léger c1

12 Véhicule léger c2

13 Consommation d'alcool c3

14 Carburant c4

16 SERVICE S

17 Commercial léger s1 * * * * * * * *
18 Commercial de véhicule léger s2

19 Commer. d'hébergement et de réunion s3

20 Commun. d'enseignement et de culte s4

21 Commun. Humanitaire et de loisirs s5

22 Commun. civil et de communication s6

24 PARC ET ESPACE VERT P

25 Parc p1

26 Réseau et équipement récréatifs p2

28 INDUSTRIE I

29 Recherche et développement i1

30 Commerce de gros i2

31 Manufacturière i3 * * * * * * * *
32 Transport et construction i4

33 Produits chimiques et pétroliers i5

34 Primaire et de récupération i6

36 Usage spécifiquement autorisé 2211 2211 2211 2211 2211 2211 2211 2211

37

38

39

41 Usage spécifiquement exclu 4031-36 4031-36 4031-36 4031-36 4031-36 4031-36 4031-36 4031-36

42 (2) (2) (2) (2) (2) (2) (2) (2)

NORME PRESCRITE

44 STRUCTURE

45 Isolée * * * * * * * *
46 Jumelée

47 Contiguë

49 TERRAIN

50 Superficie (m2) min.

51 Profondeur (m) min.

52 Frontage (m) min. 25,80 29,40  33  36  40  43  47  51

53 Frontage (m) max.

55 MARGE

56 Avant (m) min.  6  6  6  6  6  6  6  6

57 Avant (m) max.

58 Latérale d'un côté (m) min. 5,40 7,20  9 10,50 12,50  14  16  18

59 Latérale de l'autre côté (m) min. 5,40 7,20  9 10,50 12,50  14  16  18

60 Arrière (m) min. 7,60 7,60  9 10,50 12,50  14  16  18

62 BÂTIMENT

63 Hauteur (étage) min.  3  4  5  6  7  8  9  10

64 Hauteur (étage) max.  4  5  6  7  8  9  10

65 Hauteur (m) min. 9,15

66 Hauteur (m) max.  14 17,60 21,30  25 28,60 32,30  36 39,70

67 Superficie d'implantation (m2) min.

68 Largeur de la façade (m) min.  15  15  15  15  15  15  15  15

69 Largeur de la façade (m) max.

70 RAPPORT

71 Unité d'habitation / bâtiment min.

72 Unité d'habitation / bâtiment max.

73 Espace vert / terrain min. 0,15 0,15 0,15 0,15 0,15 0,15 0,15 0,15

74 Espace bâti / terrain min. 0,31 0,31 0,31 0,31 0,31 0,31 0,31 0,31

75 Espace bâti / terrain max.

76 Coefficient d'occupation du sol min.  1  1  1  1  1  1  1  1

77 Coefficient d'occupation du sol max.  3  3  3  3  3  3  3  3

DISPOSITION SPÉCIALE

79 (1) (1) (1) (1) (1) (1) (1) (1)

80 5.92 5.92 5.92 5.92 5.92 5.92 5.92 5.92

81 8.36 8.36 8.36 8.36 8.36 8.36 8.36 8.36

82 8.7 8.7 8.7 8.7 8.7

NOTE

(1) La marge avant minimale sur le boulevard Marcel-Laurin est de 12 mètres.

(2) 4031-38/4032

DÉROGATION MINEURE, USAGE CONDITIONNEL, PPCMOI

.Réso. CA02 080082, 105 boulevard Marcel-Laurin



1 de 1VILLE DE MONTRÉAL

ARRONDISSEMENT DE SAINT-LAURENT RÈGLEMENT RCA08-08-0001-147

Grille des usages et normes Annexe  B Numéro de zone :  17-004

CLASSE D'USAGES PERMIS 1 2 3

Usage dominant :  B

Statut :  Projet

2 HABITATION H

3 Unifamiliale h1

4 Bifamiliale h2

5 Multiplex h3

6 Multifamiliale h4

7 Multifamiliale de service h5

8 Multi-chambre h6

10 COMMERCE DE DÉTAIL C

11 Léger c1

12 Véhicule léger c2

13 Consommation d'alcool c3

14 Carburant c4

16 SERVICE S

17 Commercial léger s1 * *
18 Commercial de véhicule léger s2

19 Commer. d'hébergement et de réunion s3

20 Commun. d'enseignement et de culte s4

21 Commun. Humanitaire et de loisirs s5

22 Commun. civil et de communication s6

24 PARC ET ESPACE VERT P

25 Parc p1

26 Réseau et équipement récréatifs p2

28 INDUSTRIE I

29 Recherche et développement i1

30 Commerce de gros i2

31 Manufacturière i3 * *
32 Transport et construction i4

33 Produits chimiques et pétroliers i5

34 Primaire et de récupération i6

36 Usage spécifiquement autorisé 2211 2211

37 2212-28

38

39

41 Usage spécifiquement exclu 4031-36 4031-36

42 (1) (1)

NORME PRESCRITE

44 STRUCTURE

45 Isolée * * *
46 Jumelée

47 Contiguë

49 TERRAIN

50 Superficie (m2) min.

51 Profondeur (m) min.

52 Frontage (m) min. 30,20

53 Frontage (m) max.

55 MARGE

56 Avant (m) min.  6  6  6

57 Avant (m) max.

58 Latérale d'un côté (m) min. 7,60 7,60 7,60

59 Latérale de l'autre côté (m) min. 7,60 7,60 7,60

60 Arrière (m) min. 7,60 7,60 7,60

62 BÂTIMENT

63 Hauteur (étage) min.  3  3

64 Hauteur (étage) max.  6  6

65 Hauteur (m) min.  10

66 Hauteur (m) max.  25

67 Superficie d'implantation (m2) min.

68 Largeur de la façade (m) min.  15  15  15

69 Largeur de la façade (m) max.

70 RAPPORT

71 Unité d'habitation / bâtiment min.

72 Unité d'habitation / bâtiment max.

73 Espace vert / terrain min. 0,15 0,15 0,15

74 Espace bâti / terrain min. 0,31 0,31 0,31

75 Espace bâti / terrain max.

76 Coefficient d'occupation du sol min.  1  1  1

77 Coefficient d'occupation du sol max.  3  3  3

DISPOSITION SPÉCIALE

79 5.57 5.57 5.57

80 5.92 5.92 5.92

81 7.9 7.9 7.9

82 8.41 8.41 8.41

83 8.7 8.7 8.7

NOTE

(1) 4031-38/4032

DÉROGATION MINEURE, USAGE CONDITIONNEL, PPCMOI

.Réso. CA09 080355, 253, 255 et 261  boulevard 
Décarie

.Réso. CA10 080606, 253, 255 et 261 boulevard 
Décarie

.Réso. CA12 080786, 255 et 333 boulevard Décarie



1 de 1VILLE DE MONTRÉAL

ARRONDISSEMENT DE SAINT-LAURENT RÈGLEMENT RCA08-08-0001-147

Grille des usages et normes Annexe  B Numéro de zone :  17-006

CLASSE D'USAGES PERMIS 1 2 3 4

Usage dominant :  B

Statut :  Projet

2 HABITATION H

3 Unifamiliale h1

4 Bifamiliale h2

5 Multiplex h3

6 Multifamiliale h4

7 Multifamiliale de service h5

8 Multi-chambre h6

10 COMMERCE DE DÉTAIL C

11 Léger c1

12 Véhicule léger c2

13 Consommation d'alcool c3

14 Carburant c4

16 SERVICE S

17 Commercial léger s1 * *
18 Commercial de véhicule léger s2

19 Commer. d'hébergement et de réunion s3

20 Commun. d'enseignement et de culte s4 * *
21 Commun. Humanitaire et de loisirs s5

22 Commun. civil et de communication s6

24 PARC ET ESPACE VERT P

25 Parc p1

26 Réseau et équipement récréatifs p2

28 INDUSTRIE I

29 Recherche et développement i1

30 Commerce de gros i2

31 Manufacturière i3 * *
32 Transport et construction i4

33 Produits chimiques et pétroliers i5

34 Primaire et de récupération i6

36 Usage spécifiquement autorisé 2211 2211

37 2241-01 2241-01

38

39

41 Usage spécifiquement exclu 4031-36 4031-36

42 (1) (1)

NORME PRESCRITE

44 STRUCTURE

45 Isolée * * * *
46 Jumelée

47 Contiguë

49 TERRAIN

50 Superficie (m2) min.

51 Profondeur (m) min.

52 Frontage (m) min. 21,50 25,80  23 30,20

53 Frontage (m) max.

55 MARGE

56 Avant (m) min.  3  3  3  3

57 Avant (m) max.

58 Latérale d'un côté (m) min.  2 5,40  2 7,60

59 Latérale de l'autre côté (m) min. 4,50 5,40  6 7,60

60 Arrière (m) min.  6 7,60 7,60 7,60

62 BÂTIMENT

63 Hauteur (étage) min.  3  3  3  3

64 Hauteur (étage) max.  3  3

65 Hauteur (m) min. 9,15

66 Hauteur (m) max. 10,40  14 9,14  14

67 Superficie d'implantation (m2) min.

68 Largeur de la façade (m) min.  15  15  15  15

69 Largeur de la façade (m) max.

70 RAPPORT

71 Unité d'habitation / bâtiment min.

72 Unité d'habitation / bâtiment max.

73 Espace vert / terrain min. 0,15 0,15 0,15 0,15

74 Espace bâti / terrain min. 0,31 0,31 0,31 0,31

75 Espace bâti / terrain max. 0,60 0,60 0,60 0,60

76 Coefficient d'occupation du sol min.  1  1  1  1

77 Coefficient d'occupation du sol max.  1  1  1  1

DISPOSITION SPÉCIALE

79 5.81 5.81 5.92 5.92

80 5.92 5.92 8.64 8.64

81 8.64 8.64

NOTE

(1) 4031-38/4032

DÉROGATION MINEURE, USAGE CONDITIONNEL, PPCMOI

.Réso. 9803-42, 397 avenue Sainte-Croix



2 de 3VILLE DE MONTRÉAL

ARRONDISSEMENT DE SAINT-LAURENT RÈGLEMENT RCA08-08-0001-147

Grille des usages et normes Annexe  B Numéro de zone :  17-007

CLASSE D'USAGES PERMIS 1 2 3 4

Usage dominant :  B

Statut :  Projet

2 HABITATION H

3 Unifamiliale h1

4 Bifamiliale h2

5 Multiplex h3

6 Multifamiliale h4

7 Multifamiliale de service h5

8 Multi-chambre h6

10 COMMERCE DE DÉTAIL C

11 Léger c1

12 Véhicule léger c2

13 Consommation d'alcool c3

14 Carburant c4

16 SERVICE S

17 Commercial léger s1 * *
18 Commercial de véhicule léger s2

19 Commer. d'hébergement et de réunion s3

20 Commun. d'enseignement et de culte s4

21 Commun. Humanitaire et de loisirs s5

22 Commun. civil et de communication s6

24 PARC ET ESPACE VERT P

25 Parc p1

26 Réseau et équipement récréatifs p2

28 INDUSTRIE I

29 Recherche et développement i1

30 Commerce de gros i2

31 Manufacturière i3 * *
32 Transport et construction i4

33 Produits chimiques et pétroliers i5

34 Primaire et de récupération i6

36 Usage spécifiquement autorisé 2211 2211

37 4031 4031

38

39

41 Usage spécifiquement exclu 4031-36 4031-36

42 4031-38 4031-38

NORME PRESCRITE

44 STRUCTURE

45 Isolée * * * *
46 Jumelée

47 Contiguë

49 TERRAIN

50 Superficie (m2) min.     

51 Profondeur (m) min.     

52 Frontage (m) min. 21,50 25,80  23 30,20

53 Frontage (m) max.     

55 MARGE

56 Avant (m) min.  3  3  3  3

57 Avant (m) max.     

58 Latérale d'un côté (m) min.  2 5,40  2 7,60

59 Latérale de l'autre côté (m) min. 4,50 5,40  6 7,60

60 Arrière (m) min.  6 7,60 7,60 7,60

62 BÂTIMENT
63 Hauteur (étage) min.  3  3  3  3

64 Hauteur (étage) max.  3  3   

65 Hauteur (m) min.   6,71 9,15

66 Hauteur (m) max. 10,40  14 9,14  14

67 Superficie d'implantation (m2) min.     

68 Largeur de la façade (m) min.  15  15  15  15

69 Largeur de la façade (m) max.     

70 RAPPORT

71 Unité d'habitation / bâtiment min.     

72 Unité d'habitation / bâtiment max.     

73 Espace vert / terrain min. 0,15 0,15 0,15 0,15

74 Espace bâti / terrain min. 0,31 0,31 0,31 0,31

75 Espace bâti / terrain max. 0,60 0,60 0,60 0,60

76 Coefficient d'occupation du sol min.  1  1  1  1

77 Coefficient d'occupation du sol max.  1  1  1  1



3 de 3VILLE DE MONTRÉAL

ARRONDISSEMENT DE SAINT-LAURENT RÈGLEMENT RCA08-08-0001-147

Grille des usages et normes Annexe  B Numéro de zone :  17-007

CLASSE D'USAGES PERMIS 1 2 3 4

Usage dominant :  B

Statut :  Projet

DISPOSITION SPÉCIALE

79 (1) (1) (1) (1)

80 5.81 5.81 5.92 5.92

81 5.92 5.92 8.64 8.64

82 7.9 7.9

83 8.64 8.64

 NOTE

(1) La marge avant minimale sur la rue Hodge est de 4,50 mètres.

 DÉROGATION MINEURE, USAGE CONDITIONNEL, PPCMOI

.Réso. 9902-29, 873 et 905 rue Hodge .Réso. CA06 080284, 905 rue Hodge .Réso. CA05 080747, 1225 rue Hodge



1 de 1VILLE DE MONTRÉAL

ARRONDISSEMENT DE SAINT-LAURENT RÈGLEMENT RCA08-08-0001-147

Grille des usages et normes Annexe  B Numéro de zone :  17-011

CLASSE D'USAGES PERMIS 1 2 3 4

Usage dominant :  B

Statut :  Projet

2 HABITATION H

3 Unifamiliale h1

4 Bifamiliale h2

5 Multiplex h3

6 Multifamiliale h4

7 Multifamiliale de service h5

8 Multi-chambre h6

10 COMMERCE DE DÉTAIL C

11 Léger c1

12 Véhicule léger c2

13 Consommation d'alcool c3

14 Carburant c4

16 SERVICE S

17 Commercial léger s1 * *
18 Commercial de véhicule léger s2

19 Commer. d'hébergement et de réunion s3

20 Commun. d'enseignement et de culte s4 * *
21 Commun. Humanitaire et de loisirs s5

22 Commun. civil et de communication s6

24 PARC ET ESPACE VERT P

25 Parc p1

26 Réseau et équipement récréatifs p2

28 INDUSTRIE I

29 Recherche et développement i1

30 Commerce de gros i2

31 Manufacturière i3 * *
32 Transport et construction i4

33 Produits chimiques et pétroliers i5

34 Primaire et de récupération i6

36 Usage spécifiquement autorisé 2211 2211

37 2212-17 2212-17 4031 4031

38 2241-01 2241-01

39

41 Usage spécifiquement exclu 4031-36 4031-36

42 4031-38 4031-38

NORME PRESCRITE

44 STRUCTURE

45 Isolée * * * *
46 Jumelée

47 Contiguë

49 TERRAIN

50 Superficie (m2) min.

51 Profondeur (m) min.

52 Frontage (m) min. 21,50 25,80  23 30,20

53 Frontage (m) max.

55 MARGE

56 Avant (m) min.  3  3  3  3

57 Avant (m) max.

58 Latérale d'un côté (m) min.  2 5,40  2 7,60

59 Latérale de l'autre côté (m) min. 4,50 5,40  6 7,60

60 Arrière (m) min.  6 7,60 7,60 7,60

62 BÂTIMENT

63 Hauteur (étage) min.  3  3  3  3

64 Hauteur (étage) max.  3  3

65 Hauteur (m) min. 9,15

66 Hauteur (m) max. 10,40  14 9,14  14

67 Superficie d'implantation (m2) min.

68 Largeur de la façade (m) min.  15  15  15  15

69 Largeur de la façade (m) max.

70 RAPPORT

71 Unité d'habitation / bâtiment min.

72 Unité d'habitation / bâtiment max.

73 Espace vert / terrain min. 0,15 0,15 0,15 0,15

74 Espace bâti / terrain min. 0,31 0,31 0,31 0,31

75 Espace bâti / terrain max. 0,60 0,60 0,60 0,60

76 Coefficient d'occupation du sol min.  1  1  1  1

77 Coefficient d'occupation du sol max.  1  1  1  1

DISPOSITION SPÉCIALE

79 (1) (1) (1) (1)

80 5.81 5.81 5.92 5.92

81 5.92 5.92 8.4 8.4

82 8.4 8.4

NOTE

(1) La marge avant minimale sur la rue Hodge est de 4,50 mètres.

DÉROGATION MINEURE, USAGE CONDITIONNEL, PPCMOI

.Réso. CA06 080655, 1295 rue Hodge .Réso. CA10 080467, 1285 et 1287 rue Hodge



1 de 1VILLE DE MONTRÉAL

ARRONDISSEMENT DE SAINT-LAURENT RÈGLEMENT RCA08-08-0001-147

Grille des usages et normes Annexe  B Numéro de zone :  17-012

CLASSE D'USAGES PERMIS 1 2 3 4 5

Usage dominant :  B

Statut :  Projet

2 HABITATION H

3 Unifamiliale h1

4 Bifamiliale h2

5 Multiplex h3

6 Multifamiliale h4

7 Multifamiliale de service h5

8 Multi-chambre h6

10 COMMERCE DE DÉTAIL C

11 Léger c1

12 Véhicule léger c2

13 Consommation d'alcool c3

14 Carburant c4

16 SERVICE S

17 Commercial léger s1 * *
18 Commercial de véhicule léger s2

19 Commer. d'hébergement et de réunion s3

20 Commun. d'enseignement et de culte s4 *
21 Commun. Humanitaire et de loisirs s5

22 Commun. civil et de communication s6

24 PARC ET ESPACE VERT P

25 Parc p1

26 Réseau et équipement récréatifs p2

28 INDUSTRIE I

29 Recherche et développement i1

30 Commerce de gros i2

31 Manufacturière i3 * *
32 Transport et construction i4

33 Produits chimiques et pétroliers i5

34 Primaire et de récupération i6

36 Usage spécifiquement autorisé 2211 2211 2241-03

37 4031 4031

38

39

41 Usage spécifiquement exclu 4031-36 4031-36

42 4031-38 4031-38

NORME PRESCRITE

44 STRUCTURE

45 Isolée * * * * *
46 Jumelée

47 Contiguë

49 TERRAIN

50 Superficie (m2) min.

51 Profondeur (m) min.

52 Frontage (m) min.  15  15  15  15  15

53 Frontage (m) max.

55 MARGE

56 Avant (m) min. 4,50 4,50 4,50 4,50 4,50

57 Avant (m) max.

58 Latérale d'un côté (m) min. 1,20 1,20 1,20 1,20 1,20

59 Latérale de l'autre côté (m) min.  2  2  2  2  2

60 Arrière (m) min.  6 7,60 7,60 7,60 7,60

62 BÂTIMENT

63 Hauteur (étage) min.  3  3  3  3  3

64 Hauteur (étage) max.  3  3  3

65 Hauteur (m) min. 9,15

66 Hauteur (m) max.  6 10,40 10,40 9,14  14

67 Superficie d'implantation (m2) min.

68 Largeur de la façade (m) min.  10  10  10  10  10

69 Largeur de la façade (m) max.

70 RAPPORT

71 Unité d'habitation / bâtiment min.

72 Unité d'habitation / bâtiment max.

73 Espace vert / terrain min. 0,15 0,15 0,15 0,15 0,15

74 Espace bâti / terrain min. 0,31 0,31 0,31 0,31 0,31

75 Espace bâti / terrain max. 0,60 0,60 0,60 0,60 0,60

76 Coefficient d'occupation du sol min.  1  1  1  1  1

77 Coefficient d'occupation du sol max.  1  1  1  1  1

DISPOSITION SPÉCIALE

79 5.81 5.81 5.92 5.92 5.92

80 5.92 5.92 8.4 8.4 8.4

81 8.4 8.4



2 de 3VILLE DE MONTRÉAL

ARRONDISSEMENT DE SAINT-LAURENT RÈGLEMENT RCA08-08-0001-147

Grille des usages et normes Annexe  B Numéro de zone :  18-020

CLASSE D'USAGES PERMIS 1

Usage dominant :  I

Statut :  Projet

2 HABITATION H

3 Unifamiliale h1

4 Bifamiliale h2

5 Multiplex h3

6 Multifamiliale h4

7 Multifamiliale de service h5

8 Multi-chambre h6

10 COMMERCE DE DÉTAIL C

11 Léger c1

12 Véhicule léger c2

13 Consommation d'alcool c3

14 Carburant c4

16 SERVICE S

17 Commercial léger s1

18 Commercial de véhicule léger s2

19 Commer. d'hébergement et de réunion s3

20 Commun. d'enseignement et de culte s4

21 Commun. Humanitaire et de loisirs s5

22 Commun. civil et de communication s6

24 PARC ET ESPACE VERT P

25 Parc p1

26 Réseau et équipement récréatifs p2

28 INDUSTRIE I

29 Recherche et développement i1

30 Commerce de gros i2 *
31 Manufacturière i3 *
32 Transport et construction i4 *
33 Produits chimiques et pétroliers i5

34 Primaire et de récupération i6

36 Usage spécifiquement autorisé 4021

37 4031

38 4041

39

41 Usage spécifiquement exclu 4031-36

42 (2)

NORME PRESCRITE

44 STRUCTURE

45 Isolée *
46 Jumelée

47 Contiguë

49 TERRAIN

50 Superficie (m2) min.  

51 Profondeur (m) min.  

52 Frontage (m) min.  23

53 Frontage (m) max.  

55 MARGE

56 Avant (m) min.  6

57 Avant (m) max.  

58 Latérale d'un côté (m) min.  2

59 Latérale de l'autre côté (m) min.  6

60 Arrière (m) min. 7,60

62 BÂTIMENT
63 Hauteur (étage) min.  2

64 Hauteur (étage) max.  

65 Hauteur (m) min.  

66 Hauteur (m) max. 9,14

67 Superficie d'implantation (m2) min.  

68 Largeur de la façade (m) min.  15

69 Largeur de la façade (m) max.  

70 RAPPORT

71 Unité d'habitation / bâtiment min.  

72 Unité d'habitation / bâtiment max.  

73 Espace vert / terrain min. 0,15

74 Espace bâti / terrain min. 0,31

75 Espace bâti / terrain max. 0,60

76 Coefficient d'occupation du sol min. 0,25

77 Coefficient d'occupation du sol max. 0,80



3 de 3VILLE DE MONTRÉAL

ARRONDISSEMENT DE SAINT-LAURENT RÈGLEMENT RCA08-08-0001-147

Grille des usages et normes Annexe  B Numéro de zone :  18-020

CLASSE D'USAGES PERMIS 1

Usage dominant :  I

Statut :  Projet

DISPOSITION SPÉCIALE

79 (1)

80 8.64

 NOTE

(1) Les infrastructures publiques sont autorisées dans la zone.

(2) 4021-50/4021-51/4031-38

 DÉROGATION MINEURE, USAGE CONDITIONNEL, PPCMOI

.Réso. 9907-36, 700 rue Hodge .Réso. CA08 080699, 550 boulevard Montpellier .Réso. CA09 080424, 600 boulevard Montpellier

.Réso. , .Réso. CA16 080317, 550, boulevard Montpellier 
(Usage conditionnel)



1 de 1VILLE DE MONTRÉAL

ARRONDISSEMENT DE SAINT-LAURENT RÈGLEMENT RCA08-08-0001-147

Grille des usages et normes Annexe  B Numéro de zone :  18-021

CLASSE D'USAGES PERMIS 1 2

Usage dominant :  I

Statut :  Projet

2 HABITATION H

3 Unifamiliale h1

4 Bifamiliale h2

5 Multiplex h3

6 Multifamiliale h4

7 Multifamiliale de service h5

8 Multi-chambre h6

10 COMMERCE DE DÉTAIL C

11 Léger c1

12 Véhicule léger c2

13 Consommation d'alcool c3

14 Carburant c4

16 SERVICE S

17 Commercial léger s1

18 Commercial de véhicule léger s2

19 Commer. d'hébergement et de réunion s3

20 Commun. d'enseignement et de culte s4

21 Commun. Humanitaire et de loisirs s5

22 Commun. civil et de communication s6

24 PARC ET ESPACE VERT P

25 Parc p1

26 Réseau et équipement récréatifs p2

28 INDUSTRIE I

29 Recherche et développement i1

30 Commerce de gros i2 * *
31 Manufacturière i3 * *
32 Transport et construction i4 * *
33 Produits chimiques et pétroliers i5 * *
34 Primaire et de récupération i6 * *
36 Usage spécifiquement autorisé 4041 4041

37 4042-04 4042-04

38 4042-08 4042-08

39 4062-04 4062-04

41 Usage spécifiquement exclu 4021-50 4021-50

42 (3) (3)

NORME PRESCRITE

44 STRUCTURE

45 Isolée * *
46 Jumelée

47 Contiguë

49 TERRAIN

50 Superficie (m2) min.

51 Profondeur (m) min.

52 Frontage (m) min.  23 30,20

53 Frontage (m) max.

55 MARGE

56 Avant (m) min.  6  6

57 Avant (m) max.

58 Latérale d'un côté (m) min.  2 7,60

59 Latérale de l'autre côté (m) min.  6 7,60

60 Arrière (m) min. 7,60 7,60

62 BÂTIMENT

63 Hauteur (étage) min.  2  2

64 Hauteur (étage) max.

65 Hauteur (m) min. 9,15

66 Hauteur (m) max. 9,14  14

67 Superficie d'implantation (m2) min.

68 Largeur de la façade (m) min.  15  15

69 Largeur de la façade (m) max.

70 RAPPORT

71 Unité d'habitation / bâtiment min.

72 Unité d'habitation / bâtiment max.

73 Espace vert / terrain min. 0,15 0,15

74 Espace bâti / terrain min. 0,31 0,31

75 Espace bâti / terrain max. 0,60 0,60

76 Coefficient d'occupation du sol min. 0,25 0,25

77 Coefficient d'occupation du sol max. 1,20 1,20

DISPOSITION SPÉCIALE

79 (1) (1)

80 (2) (2)

81 5.92 5.92

82 8.64 8.64

NOTE

(1) La marge avant minimale sur la rue Stinson est de 4,50 mètres.

(2) Les infrastructures publiques sont autorisées dans la zone.

(3) 4021-51/4022-13/4031-36/4031-38

DÉROGATION MINEURE, USAGE CONDITIONNEL, PPCMOI

.Réso. 9309-1s-13, 395 rue Stinson .Réso. 9412-1s-10, 420 rue Stinson .Réso. 2001-07-32, 395 rue Stinson

.Réso. CA03 080043, 420 rue Stinson .Réso. 9510-23G, 400 rue Stinson .Réso. CA06 080801, 430 rue Stinson

.Réso. 9905-42, 400 rue Stinson .Réso. CA02 080428, 525 rue Hodge .Réso.  CA02 080484, 575 rue Hodge

.Réso. CA16 080177, 430 rue Stinson .Réso. CA18 080394, 380 rue Stinson



1 de 1VILLE DE MONTRÉAL

ARRONDISSEMENT DE SAINT-LAURENT RÈGLEMENT RCA08-08-0001-147

Grille des usages et normes Annexe  B Numéro de zone :  18-022

CLASSE D'USAGES PERMIS 1 2 3

Usage dominant :  I

Statut :  Projet

2 HABITATION H

3 Unifamiliale h1

4 Bifamiliale h2

5 Multiplex h3

6 Multifamiliale h4

7 Multifamiliale de service h5

8 Multi-chambre h6

10 COMMERCE DE DÉTAIL C

11 Léger c1

12 Véhicule léger c2

13 Consommation d'alcool c3

14 Carburant c4

16 SERVICE S

17 Commercial léger s1

18 Commercial de véhicule léger s2

19 Commer. d'hébergement et de réunion s3

20 Commun. d'enseignement et de culte s4

21 Commun. Humanitaire et de loisirs s5

22 Commun. civil et de communication s6

24 PARC ET ESPACE VERT P

25 Parc p1

26 Réseau et équipement récréatifs p2

28 INDUSTRIE I

29 Recherche et développement i1

30 Commerce de gros i2 * *
31 Manufacturière i3 * *
32 Transport et construction i4 * *
33 Produits chimiques et pétroliers i5 * *
34 Primaire et de récupération i6 * * *
36 Usage spécifiquement autorisé 4041 4041 4062-01

37 4042-04 4042-04 4062-11

38 4042-08 4042-08

39 4062-04 4062-04

41 Usage spécifiquement exclu 4021-50 4021-50

42 (4) (4)

NORME PRESCRITE

44 STRUCTURE

45 Isolée * *
46 Jumelée

47 Contiguë

49 TERRAIN

50 Superficie (m2) min.

51 Profondeur (m) min.

52 Frontage (m) min.  23 30,20

53 Frontage (m) max.

55 MARGE

56 Avant (m) min.  6  6  6

57 Avant (m) max.

58 Latérale d'un côté (m) min.  2 7,60  2

59 Latérale de l'autre côté (m) min.  6 7,60  2

60 Arrière (m) min. 7,60 7,60  2

62 BÂTIMENT

63 Hauteur (étage) min.  2  2  2

64 Hauteur (étage) max.

65 Hauteur (m) min. 9,15

66 Hauteur (m) max. 9,14  14

67 Superficie d'implantation (m2) min.

68 Largeur de la façade (m) min.  15  15

69 Largeur de la façade (m) max.

70 RAPPORT

71 Unité d'habitation / bâtiment min.

72 Unité d'habitation / bâtiment max.

73 Espace vert / terrain min. 0,15 0,15 0,15

74 Espace bâti / terrain min. 0,31 0,31 0,31

75 Espace bâti / terrain max. 0,60 0,60 0,60

76 Coefficient d'occupation du sol min. 0,25 0,25 0,25

77 Coefficient d'occupation du sol max. 1,20 1,20 1,20

DISPOSITION SPÉCIALE

79 (1) (1) (1)

80 (3) (3) (2)

81 (3)

NOTE

(1) La marge avant minimale sur la rue Stinson est de 4,50 mètres.

(2) Les dispositions de l'article 4.4.4 relatives au stationnement requis et de l'article 4.4.7 relatives à l'espace de verdure requis autour d'un bâtiment, ne s'appliquent pas.

(3) Les infrastructures publiques sont autorisées dans la zone.

(4) 4021-51/4022-13/4031-36/4031-38

DÉROGATION MINEURE, USAGE CONDITIONNEL, PPCMOI

.Réso. 2000-06-46, 155 bld Montpellier .Réso. CA05 080620, 100 rue Stinson.



1 de 2VILLE DE MONTRÉAL

ARRONDISSEMENT DE SAINT-LAURENT RÈGLEMENT RCA08-08-0001-147

Grille des usages et normes Annexe  B Numéro de zone :  18-028

CLASSE D'USAGES PERMIS 1 2

Usage dominant :  I

Statut :  Projet

2 HABITATION H

3 Unifamiliale h1

4 Bifamiliale h2

5 Multiplex h3

6 Multifamiliale h4

7 Multifamiliale de service h5

8 Multi-chambre h6

10 COMMERCE DE DÉTAIL C

11 Léger c1

12 Véhicule léger c2

13 Consommation d'alcool c3

14 Carburant c4

16 SERVICE S

17 Commercial léger s1

18 Commercial de véhicule léger s2

19 Commer. d'hébergement et de réunion s3

20 Commun. d'enseignement et de culte s4

21 Commun. Humanitaire et de loisirs s5

22 Commun. civil et de communication s6 * *
24 PARC ET ESPACE VERT P

25 Parc p1

26 Réseau et équipement récréatifs p2

28 INDUSTRIE I

29 Recherche et développement i1

30 Commerce de gros i2 * *
31 Manufacturière i3 * *
32 Transport et construction i4 * *
33 Produits chimiques et pétroliers i5 * *
34 Primaire et de récupération i6

36 Usage spécifiquement autorisé 2263-06 2263-06

37 4041 4041

38 4042-04 4042-04

39 4042-08 4042-08

41 Usage spécifiquement exclu 4021-50 4021-50

42 (2) (2)

NORME PRESCRITE

44 STRUCTURE

45 Isolée * *
46 Jumelée

47 Contiguë

49 TERRAIN

50 Superficie (m2) min.

51 Profondeur (m) min.

52 Frontage (m) min.  23 30,20

53 Frontage (m) max.

55 MARGE

56 Avant (m) min.  6  6

57 Avant (m) max.

58 Latérale d'un côté (m) min.  2 7,60

59 Latérale de l'autre côté (m) min.  6 7,60

60 Arrière (m) min. 7,60 7,60

62 BÂTIMENT

63 Hauteur (étage) min.  2  2

64 Hauteur (étage) max.

65 Hauteur (m) min. 9,15

66 Hauteur (m) max. 9,14  14

67 Superficie d'implantation (m2) min.

68 Largeur de la façade (m) min.  15  15

69 Largeur de la façade (m) max.

70 RAPPORT

71 Unité d'habitation / bâtiment min.

72 Unité d'habitation / bâtiment max.

73 Espace vert / terrain min. 0,15 0,15

74 Espace bâti / terrain min. 0,31 0,31

75 Espace bâti / terrain max. 0,60 0,60

76 Coefficient d'occupation du sol min. 0,25 0,25

77 Coefficient d'occupation du sol max. 1,20 1,20

DISPOSITION SPÉCIALE

79 (1) (1)

80 5.46 5.46

81 5.92 5.92

82 8.11 8.11

83 8.64 8.64

NOTE

(1) Les infrastructures publiques sont autorisées dans la zone.

(2) 4021-51/4022-13/4031-36/4031-38



2 de 2VILLE DE MONTRÉAL

ARRONDISSEMENT DE SAINT-LAURENT RÈGLEMENT RCA08-08-0001-147

Grille des usages et normes Annexe  B Numéro de zone :  18-028

CLASSE D'USAGES PERMIS 1 2

Usage dominant :  I

Statut :  Projet

DÉROGATION MINEURE, USAGE CONDITIONNEL, PPCMOI

.Réso. 9102-44, 380 rue Deslauriers .Réso. CA07 080536, 333 boulevard Lebeau .Réso. CA04 080167, 333 boulevard  Lebeau

.Réso. 9905-39, 390 rue Deslauriers .Réso. 9704-46, 333 boulevard  Lebeau .Réso. CA04 080241, 333 boulevard Lebeau

.Réso. CA02 080748, 450 rue Deslauriers .Réso. 9806-30, 333 boulevard Lebeau .Réso. CA06 080383, 333 boulevard  Lebeau

.Réso. CA03 080174, 450 rue Deslauriers .Réso. 2000-06-52, 333 boulevard Lebeau .Réso. 9812-30, 340 boulevard Lebeau

.Réso. 9510-23H, 470 rue Deslauriers .Réso. 2000-09-30, 333 boulevard Lebeau .Réso. 9905-40, 395 boulevard  Lebeau

.Réso. 9504-1s-05, 800 rue Deslauriers .Réso. 9907-49, 500 boulevard Lebeau .Réso. CA04 080033, 500 boulevard Lebeau

.Réso. 2000-11-60, 750 boulevard Lebeau .Réso. 2001-03-34, 750 boulevard Lebeau .Réso. 2001-07-28, 400 rue Wright

.Réso. CA09 080839, 44 rue Benjamin-Hudon .Réso. CA11 080321, 845 rue Deslauriers .Réso. CA12 080621, 750 boulevard Lebeau

.Réso. CA12 080918, 2365, chemin de la Côte-de-
Liesse

.Réso. CA13 080101, 750 boulevard Lebeau .Réso. CA13 080460, 360 boulevard Lebeau (usage 
conditionnel)

.Réso. CA10 080841, 350 boulevard Lebeau (usage 
conditionnel)

.Réso. CA15 080383, 450 et 470 rue Deslauriers .Réso. CA16 080124, 470 et 500, rue Deslauriers

.Réso. CA17 080698, 400 boulevard Lebeau .Réso. CA20 080144, 865 rue Deslauriers .Réso. CA21 080203, 491 au 571 boulevard Lebeau 
(usage conditionnel)



1 de 1VILLE DE MONTRÉAL

ARRONDISSEMENT DE SAINT-LAURENT RÈGLEMENT RCA08-08-0001-147

Grille des usages et normes Annexe  B Numéro de zone :  18-029

CLASSE D'USAGES PERMIS 1

Usage dominant :  I

Statut :  Projet

2 HABITATION H

3 Unifamiliale h1

4 Bifamiliale h2

5 Multiplex h3

6 Multifamiliale h4

7 Multifamiliale de service h5

8 Multi-chambre h6

10 COMMERCE DE DÉTAIL C

11 Léger c1 *
12 Véhicule léger c2

13 Consommation d'alcool c3

14 Carburant c4

16 SERVICE S

17 Commercial léger s1 *
18 Commercial de véhicule léger s2

19 Commer. d'hébergement et de réunion s3

20 Commun. d'enseignement et de culte s4

21 Commun. Humanitaire et de loisirs s5

22 Commun. civil et de communication s6

24 PARC ET ESPACE VERT P

25 Parc p1

26 Réseau et équipement récréatifs p2

28 INDUSTRIE I

29 Recherche et développement i1

30 Commerce de gros i2 *
31 Manufacturière i3 *
32 Transport et construction i4 *
33 Produits chimiques et pétroliers i5 *
34 Primaire et de récupération i6

36 Usage spécifiquement autorisé (1)

37 (2)

38 (3)

39 4041

41 Usage spécifiquement exclu 4021-50

42 (6)

NORME PRESCRITE

44 STRUCTURE

45 Isolée *
46 Jumelée

47 Contiguë

49 TERRAIN

50 Superficie (m2) min.

51 Profondeur (m) min.

52 Frontage (m) min.  23

53 Frontage (m) max.

55 MARGE

56 Avant (m) min.  6

57 Avant (m) max.

58 Latérale d'un côté (m) min.  2

59 Latérale de l'autre côté (m) min.  6

60 Arrière (m) min. 7,60

62 BÂTIMENT

63 Hauteur (étage) min.  2

64 Hauteur (étage) max.

65 Hauteur (m) min.

66 Hauteur (m) max. 9,14

67 Superficie d'implantation (m2) min.

68 Largeur de la façade (m) min.  15

69 Largeur de la façade (m) max.

70 RAPPORT

71 Unité d'habitation / bâtiment min.

72 Unité d'habitation / bâtiment max.

73 Espace vert / terrain min. 0,15

74 Espace bâti / terrain min. 0,31

75 Espace bâti / terrain max. 0,50

76 Coefficient d'occupation du sol min. 0,25

77 Coefficient d'occupation du sol max. 1,20

DISPOSITION SPÉCIALE

79 (4)

80 (5)

81 5.81

NOTE

(1) 2115-07/2115-08

(2) 2212-04/2212-07/2212-08/2212-28

(3) 4042-02/4042-04/4042-08

(4) La superficie de plancher maximale pour un usage « 4042-02 déménagement de biens de maison, d'entreprise ou d'institution» est de 200 mètres carrés.

(5) Les infrastructures publiques sont autorisées dans la zone.

(6) 4021-51/4022-13/4031-36/4031-38



1 de 1VILLE DE MONTRÉAL

ARRONDISSEMENT DE SAINT-LAURENT RÈGLEMENT RCA08-08-0001-147

Grille des usages et normes Annexe  B Numéro de zone :  18-030

CLASSE D'USAGES PERMIS 1

Usage dominant :  I

Statut :  Projet

2 HABITATION H

3 Unifamiliale h1

4 Bifamiliale h2

5 Multiplex h3

6 Multifamiliale h4

7 Multifamiliale de service h5

8 Multi-chambre h6

10 COMMERCE DE DÉTAIL C

11 Léger c1 *
12 Véhicule léger c2

13 Consommation d'alcool c3

14 Carburant c4

16 SERVICE S

17 Commercial léger s1 *
18 Commercial de véhicule léger s2

19 Commer. d'hébergement et de réunion s3

20 Commun. d'enseignement et de culte s4

21 Commun. Humanitaire et de loisirs s5

22 Commun. civil et de communication s6

24 PARC ET ESPACE VERT P

25 Parc p1

26 Réseau et équipement récréatifs p2

28 INDUSTRIE I

29 Recherche et développement i1

30 Commerce de gros i2 *
31 Manufacturière i3 *
32 Transport et construction i4 *
33 Produits chimiques et pétroliers i5 *
34 Primaire et de récupération i6

36 Usage spécifiquement autorisé (1)

37 (2)

38 4042-04

39 4042-08

41 Usage spécifiquement exclu 4021-50

42 (5)

NORME PRESCRITE

44 STRUCTURE

45 Isolée *
46 Jumelée

47 Contiguë

49 TERRAIN

50 Superficie (m2) min.

51 Profondeur (m) min.

52 Frontage (m) min.  23

53 Frontage (m) max.

55 MARGE

56 Avant (m) min.  6

57 Avant (m) max.

58 Latérale d'un côté (m) min.  2

59 Latérale de l'autre côté (m) min.  6

60 Arrière (m) min. 7,60

62 BÂTIMENT

63 Hauteur (étage) min.  2

64 Hauteur (étage) max.

65 Hauteur (m) min.

66 Hauteur (m) max.  11

67 Superficie d'implantation (m2) min.

68 Largeur de la façade (m) min.  15

69 Largeur de la façade (m) max.

70 RAPPORT

71 Unité d'habitation / bâtiment min.

72 Unité d'habitation / bâtiment max.

73 Espace vert / terrain min. 0,15

74 Espace bâti / terrain min. 0,31

75 Espace bâti / terrain max. 0,60

76 Coefficient d'occupation du sol min. 0,25

77 Coefficient d'occupation du sol max. 1,20

DISPOSITION SPÉCIALE

79 (3)

80 (4)

81 5.81

82 8.64

NOTE

(1) 2115-07/2115-08

(2) 2212-04/2212-07/2212-08/2212-28

(3) La marge avant minimale sur le boulevard Lebeau est de 12 mètres.

(4) Les infrastructures publiques sont autorisées dans la zone.

(5) 4021-51/4022-13/4031-36/4031-38

DÉROGATION MINEURE, USAGE CONDITIONNEL, PPCMOI

.Réso. 9212-1s-03, 751-775 bld Lebeau .Réso. CA15 080144, 751 et 775 bld Lebeau


